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Le 22 janvier 2023

LE 31 JANVIER 
ON TAPE ENCORE PLUS FORT 

Jeudi 19 janvier nous avons ØtØ des millions à nous mobiliser par la grŁve et/ou en manifestant. Jeudi 19 janvier nous avons ØtØ des millions à nous mobiliser par la grŁve et/ou en manifestant. 
Nous le savons : la majoritØ de la population et l�ultra majoritØ des travailleuses et travailleurs Nous le savons : la majoritØ de la population et l�ultra majoritØ des travailleuses et travailleurs 
rejettent ce projet de rØforme injuste et brutal. rejettent ce projet de rØforme injuste et brutal. 

L�intersyndicale nationale  a appelØ à une journØe de grŁve et de manifestation le 31 janvier 
prochain, avec comme objectif une mobilisation allant crescendo et s�inscrivant dans la durØe 
pour gagner. 

Le gouvernement est fØbrile. Il avait annoncØ qu�il n�y aurait pas de mobilisation massive, nous 
avons prouvØ le contraire. Il clame qu�il ne retirera pas sa rØforme, nous allons lui prouver qu�il 
n�a pas le choix. 

Pour gagner, l�Union syndicale Solidaires appelle le maximum de 
travailleurs et travailleuses à participer à la journØe de grŁve et de 
manifestation du 31. il faut convaincre autour de nous pour que 
nous soyons encore plus nombreuses et nombreux dans la rue ! 

Pour rØussir le 31, il nous faut mettre collectivement de l�Ønergie : 
multiplier les rassemblements, les actions et les manifestations, les 
rØunions et dØbats publics, les tractages, collages, mise en place 
de banderoles, interpellations d�Ølu-es locaux ou nationaux (hors 
extrŒme droite) etc...

Il faut construire dans le maximum de secteurs des assemblØes gØnØrales de grØvistes pour dØ-Il faut construire dans le maximum de secteurs des assemblØes gØnØrales de grØvistes pour dØ-
battre des suites de la mobilisation et poser la question de la grŁve reconductible : il va falloir battre des suites de la mobilisation et poser la question de la grŁve reconductible : il va falloir 
passer à un cran supØrieur de la lutte pour faire plier dØ�nitivement le gouvernement. Cela pas-passer à un cran supØrieur de la lutte pour faire plier dØ�nitivement le gouvernement. Cela pas-
sera par le blocage de l�Øconomie liØe à des grŁves massives et continues dans tous les secteurs. sera par le blocage de l�Øconomie liØe à des grŁves massives et continues dans tous les secteurs. 

De plus en plus de monde se rend compte que le sujet de fond c�est celui du partage des ri-
chesses et du temps de travail. 
Nous voulons une rØforme des retraites de progrŁs social, avec retour à 60 ans max, 37.5 annØes 
de cotisations sans dØcote et à taux plein. C�est totalement possible si on arrŒte de se laisser 
voler notre travail, si on instaure � en�n !- l�ØgalitØ des salaires et si on revalorise les mØtiers 
fØminisØs, si on supprime les exonØrations �scales,et que nous rØcupØrons les milliards d�euros 
qui chaque annØe engraissent les actionnaires, les milliardaires et les paradis �scaux ! 

Notre dossier  

complet retraites  

(vidØos, visuels,  

argumentaires�)  

lstu.fr/retraites

L’Union syndicale Solidaires est
mobilisée et déterminée à faire 
retirer ce projet de réforme. 

Notre force est visible, amplifions
 le mouvement pour gagner !

https://lstu.fr/retraites
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Une puissante mobilisation qui oblige au retrait
Ce 19 janvier, partout sur le territoire, plus de deux millions de travailleuses et travailleurs,
et de jeunes se sont mobilisØ-es mis en grŁve et/ou ont manifestØ, dans le public comme
dans le privØ, contre la rØforme des retraites de ce gouvernement.

Cette rØforme est inacceptable et va à l�encontre des intØrŒts de la population. Elle ne s’y
trompe pas, puisque mŒme avant d�Œtre dans la rue plus de 600 000 personnes ont dØjà
signØ la pØtition intersyndicale. 

Les travailleuses et les travailleurs aspirent à partir à la retraite en bonne santØ, et avec un
niveau de retraite qui permette de vivre dignement. Le message est trŁs clair : le gouverne-
ment doit renoncer à la fois à l�âge de dØpart à la retraite à 64 ans et à l�accØlØration de l�aug-
mentation de la durØe de cotisation. D’autres solutions existent, elles ont  malheureusement
ØtØ balayØes d’un revers de main. 

L�ensemble des organisations syndicales rØaffirme son opposition à la rØforme et sa dØter-
mination à avoir un systŁme de retraite juste, financØ aussi par un autre partage des ri-
chesses.

Afin de renforcer et d�inscrire dans la durØe cette premiŁre mobilisation massive, les organi-
sations syndicales appellent dŁs à prØsent à une journØe de grŁve et de manifestation inter-
professionnelle. 

L’intersyndicale invite la population à signer massivement la pØtition, et appele à multiplier
les actions et initiatives partout sur le territoire, dans les entreprises et services, dans les
lieux d’Øtude, y compris par la grŁve, notamment autour du 23 janvier, jour de la prØsentation
de la loi au conseil des ministres.

Elles appellent les salariØ-e-s et les jeunes à prØparer des assemblØes gØnØrales pour dis-
cuter  des poursuites de la mobilisation. 

Et alors que le gouvernement appelle les organisations syndicales à Œtre responsables et à
ne pas bloquer le pays, nous rØaffirmons qu’il est et sera le seul responsable de cette situa-
tion puisque 9 travailleuses et travailleurs sur 10 rejettent cette rØforme injuste et brutale. 

Nous sommes unis et dØterminØs à faire retirer ce projet de rØforme des retraites, c�est pour-
quoi l�intersyndicale appelle à une nouvelle journØe de grŁves et de manifestations interpro-
fessionnelles le 31 janvier. L�intersyndicale se rØunira le soir mŒme. 

Paris le 19�janvier 2023
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RÉFORME DES RETRAITES :
NOS ANALYSES ET REVENDICATIONS

Réforme annoncée Analyse et revendicatif Solidaires

Report de l’âge légal, 
accélération Loi Touraine
L’âge légal à partir duquel il est possible de par-
tir à la retraite sera donc progressivement relevØ 
à compter du 1er septembre 2023, à raison de 3 
mois par annØe de naissance. Il sera ainsi �xØ à 
63 ans et 3 mois en 2027 à la �n du quinquennat, 
puis atteindra la cible de 64 ans en 2030. La durØe 
de cotisation est maintenue à 43 annuitØs, mais 
la montØe en charge pour atteindre cette cible 
sera accØlØrØe par rapport au calendrier prØvu 
par la rØforme de 2014 (réforme Touraine). Elle 
s�achŁvera dØsormais en 2027 au rythme d�un tri-
mestre supplØmentaire par annØe. Les premiŁres 
personnes concernØes par les mesures d�âge se-
ront celles nØes entre le 1er septembre et le 31 
dØcembre 1961, qui devront donc travailler trois 
mois de plus. L�âge du taux plein sans dØcote reste 
�xØ à 67 ans.

Solidaires revendique la retraite à 60 ans pour 37,5 ans de cotisations. Les salariØ-es 
doivent pouvoir bØnØ�cier d�une retraite en bonne santØ a�n de pro�ter de ce temps 
de vie.
Alors que dans la tranche d�âge 60-64 ans, seulement un tiers des salariØ-es est encore 
en activitØ, reporter l�âge de la retraite c�est allonger les pØriodes de chômage. Cela 
gØnŁre aussi des coßts : versement d�allocations chômage, RSA�
Au contraire, la retraite à 60 ans, c�est permettre aux anciens de partir et aux jeunes de 
rentrer sur le marchØ du travail. 
Ce seront les salariØ-es aux parcours heurtØs, c�est-à-dire les plus prØcaires (qui su-
bissent des pØriodes de chômage) et les femmes (temps partiel) qui vont se trouver le 
plus pØnalisØ-es : ils et elles arriveront dif�cilement au taux plein, voire jamais, situation 
aggravØe avec la double peine qu�est la dØcote, dont Solidaires revendique la suppres-
sion. Le report de l�âge paupØrise encore plus les plus fragiles. En fait, travailler plus 
et devenir pauvre à la retraite� Les vieux dans la misŁre, les jeunes dans la galŁre�

Financement
A�n de combler un dØ�cit prØvisionnel estimØ à 
-12,4 milliards d�euros en 2027 et -13,5 milliards 
d�euros en 2030, l�exØcutif chi�re à 10,3 milliards 
d�euros en 2027 et 17,7 milliards d�euros en 2030 
le rendement des mesures d�âge.
Les 4,2 milliards d�euros restants doivent ainsi 
permettre de �nancer les « mesures d�accompa-
gnement ». Les 600 millions d�euros manquants 
seront comblØs par la branche excØdentaire des 
accidents du travail.
S�ajoutent en termes de recettes une hausse de 0,1 
point des taux de cotisations vieillesse � moyen-
nant une baisse, en parallŁle, des taux de cotisa-
tions AT-MP, « a�n de ne pas alourdir les coßts 
pour les entreprises » �, soit 800 millions d�euros 
supplØmentaires. Au �nal, le solde des rØgimes 
de retraites post-mesures doit s�Øtablir à -4,1 mil-
liards d�euros en 2027 et +300 millions en 2030, 
prØvoit le gouvernement. Reste encore à �nancer 
le relŁvement des petites pensions pour les retrai-
tØs actuels, ØvaluØe à 1 milliard d�euros. Ce qui 
peut passer par « une solidaritØ interbranche ».

Ces prØvisions de dØ�cit qui rØsultent du rapport du COR de septembre 2022, com-
portent des alØas, elles se fondent sur une croissance faible et un chômage ØlevØ. La 
rØalitØ des faits aujourd�hui, c�est qu�aprŁs une pØriode de dØ�cit des caisses de retraite 
de 14 Mds� en 2020 dß à la montØe de l�activitØ partielle qui rØsultait de la crise COVID, 
l�Øquilibre est rapidement revenu : excØdent de 900 millions d�euros en 2021 et de 2,3 
Milliards d�euros en 2022 ! Et pour l�avenir, selon le COR lui-mŒme, de 2028 à 2032, la 
part des dØpenses de retraite dans le PIB  varie peu : elle pourrait atteindre 14,2 %  voir 
14, 7 % du PIB en fonction des scØnarios (elle Øtait de 14,7 % en 2020). 
En tout Øtat de cause, d�autres solutions  de �nancement peuvent Œtre trouvØes:
En partageant les richesses : les cotisations sont le salaire socialisØ des travailleurs-euses 
! Solidaires revendique :
� la suppression des exonØrations de cotisations sociales (75Mds �) ;
� une cotisation sociale sur les dividendes (80 Mds Euros de dividendes ont ØtØ versØs 
par les entreprises du CAC 40 en 2022 !) ;
� augmenter les cotisations patronales : selon Michael Zemmour, une augmentation de 
0,8% des cotisations patronales rapporterait 12Mds� en 2027) ;
� augmenter les salaires et rØaliser l�ØgalitØ salariale femmes/hommes amŁnerait des 
rentrØes de cotisations sociales.
En partageant le travail : plutôt que d�entØriner le constat d�un chômage endØmique 
exigeons les 32 h sans perte de salaire ni �exibilitØ tout de suite, c�est de l�emploi pour 
tout-es et des rentrØes de cotisations sociales.

Concernant la branche AT-MP : Le gouvernement augmente certes la part patronale des 
cotisations retraite de 0,1 point, mais annule cette petite augmentation par une baisse 
symØtrique de 0,1 point des cotisations patronales de la branche ATMP : de qui se 
moque-t-on ? Il n�y a pas de �nancement supplØmentaire dØgagØ ! Il faut aussi dØnon-
cer le scandale de la diminution des recettes de la branche ATMP qui n�est excØdentaire 
qu�en raison de la sous-dØclaration des accidents du travail et à la sous reconnaissance 
des maladies pro dues notamment aux pressions/chantages du patronat (sur ses sala-
riØ-es et acteurs du secteur).
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Régimes spéciaux
Seront concernØs la RATP, la branche des industries Ølectriques et 
gaziŁres (IEG), les clercs et employØs de notaires, les personnels de 
la banque de France ainsi que les membres du Conseil Øconomique 
social et environnemental (CESE). 
Selon le principe de la « clause du grand-pŁre » dØjà appliquØe en 
2018 à la SNCF, seuls les nouveaux embauchØs recrutØs à compter 
du 1er septembre 2023 dans les rØgimes spØciaux concernØs seront 
a�liØs au rØgime gØnØral pour la retraite. 
Les régimes autonomes (professions libØrales et avocats) et ceux 
rØpondant à des sujØtions spØci�ques (marins, OpØra de Paris, Co-
mØdie Française) ne seront pas concernØs par cette fermeture. 
Le dØcalage progressif de deux ans de l�âge lØgal et l�accØlØration de 
la rØforme Touraine s�appliqueront aux salariØs actuels des rØgimes 
spØciaux « mais en tenant compte de leurs spØci�citØs ». L�entrØe en 
vigueur de la rØforme sera comme attendu dØcalØe, avec une entrØe 
en vigueur des nouvelles rŁgles relatives à l�âge de dØpart en 2025. 
L�âge d�annulation de la dØcote sera inchangØ.

Comme c�est dØjà le cas pour la SNCF, les rØgimes spØciaux de la RATP, 
des IEG disparaissent pour les nouveaux entrants au 1er septembre 2023 : 
c�est la �n programmØe de tous les rØgimes spØciaux.
Quant aux salariØ-es toujours sous rØgimes spØciaux : iels bØnØ�cient de la 
clause dite du grand-pŁre : ils partiront donc deux ans plus tard, puisque 
le report de l�âge lØgal est de deux ans. Ce qui posera problŁme à ces sa-
lariØ-es qui subissent une usure professionnelle consØcutive à la pØnibilitØ 
de leurs mØtiers (TMS, horaires dØcalØs�), au mŒme âge qu�avant bien 
sßr.  Ils devront donc tenir deux ans de plus jusqu�à leur dØpart anticipØ 
subissant traitements mØdicaux, arrŒts maladie voire inaptitude. Les sala-
riØ-es concernØ-es vont arriver cassØ-es en retraite. 
A noter que concernant les fonctionnaires, les 765 000 fonctionnaires dits 
de catØgorie active (sur 5, 5 millions d�agent-es publics) qui continuent de 
bØnØ�cier de dØparts anticipØs à la retraite, il en sera de mŒme que pour 
les salariØ-es en place des rØgimes spØciaux : dØcalage de deux ans du 
dØpart anticipØ avec les mŒmes consØquences.
Pour le privØ comme pour le public (catØgorie active) Solidaires reven-
dique le dØpart anticipØ pour pØnibilitØ de 5 ans sur un âge lØgal de 
retraite à 60 ans.

Carrières longues
Les personnes qui remplissent les conditions actuelles du dispositif 
carrières longues (durØe d�assurance cotisØe, 5 trimestres avant la 
�n des 20 ans) continueront de partir 2 ans avant l�âge lØgal, donc à 
62 ans quand l�âge lØgal sera à 64 ans.  Les pØriodes de congØ paren-
tal seront intØgrØes aux carriŁres longues.  
Les personnes qui ont eu des carrières très longues pourront partir 
plus tôt, dŁs 60 ans, sous rØserve d�avoir cotisØ la durØe d�assurance 
requise majorØe d�une annØe ; les personnes qui ont commencØ à 
travailler avant 16 ans pourront continuer à partir à compter de 58 
ans, sous rØserve d�avoir cotisØ la durØe d�assurance requise majo-
rØe d�une annØe, et non plus de deux annØes comme aujourd�hui. 
En�n, jusqu�à 4 trimestres pourront Œtre pris en compte au titre de 
l�assurance vieillesse des parents au foyer (AVPF) pour partir au 
titre du dispositif carriŁres longues.

Du fait du report de l�âge de deux ans, les carriŁres longues devront 
partir deux ans plus tard (à 62 ans au lieu de 60 ans) mŒme effet report 
que pour les dØparts anticipØs. Ajoutons que les carriŁres longues, ce sont 
en gØnØral les travailleurs-euses les plus pauvres, qui ont dß commencer 
dans des mØtiers dif�ciles, dŁs 16 ans comme apprentis. Or à 62 ans, 
selon l�INSEE, 25 % des travailleurs/euses pauvres � majoritairement des 
hommes � , sont dØjà mort-es (Contre 4 % des plus riches), à 64 ans 29 % 
(contre 6 % des plus riches. Avec la retraite à 64 ans, c�est un tiers d�entre 
eux  qui auront travaillØ jusqu�à la mort�
Le dispositif carriŁres longues ne devrait pas coßter bien cher au gouver-
nement et surtout pas trŁs longtemps. En effet, il y aura de moins en moins 
de salariØ-es bØnØ�ciant de ce dispositif, les jeunes entrant en moyenne 
de plus en plus tard sur le marchØ du travail. Selon le COR, si aujourd�hui  
dØjà en fonction des rŁgles actuelles, un quart des salariØ-es du rØgime 
gØnØral peut encore partir à 60 ans, ceux qui sont nØs en 1970 ne seront 
plus que 10 % à pouvoir le faire et 5 % pour la gØnØration 1975.

Invalidité, inaptitude, 
handicap et amiante
Les personnes invalides ou en inaptitude pourront partir à 62 ans à 
taux plein, comme aujourd�hui. Elles ne sont donc pas concernØes 
par le relŁvement de l�âge. Pour les personnes handicapØes, elles 
pourront toujours continuer à partir à 55 ans et seule la condition 
d�avoir cotisØ un nombre minimal de trimestres sera maintenue � 
elle est aujourd�hui �xØe à 112 trimestres pour une personne nØe 
en 1973 � tandis que la condition cumulative de trimestres vali-
dØs � aujourd�hui �xØe à 132 trimestres � sera supprimØe. Pas de 
changement pour les travailleurs exposØs à l�amiante, qui pourront 
continuer de partir à 50 ans.

Rien ne change pour les salariØ-es en invaliditØ, inaptitude, handicap ou 
amiante, mais pas d�avancØe non plus pour eux, alors qu�iels sont dans 
les situations les plus dif�ciles.
Un seul assouplissement de peu de portØe concernant les travailleurs/
euses handicapØ-es : pour partir en retraite à 55 ans, la seule condition 
exigØe dØsormais sera d�avoir cotisØ un nombre minimal de 112 tri-
mestres (soit 28 ans). La condition d�avoir 132 trimestres validØs (durØe 
d�assurance) est supprimØe.Dans les faits, les personnes en situation de 
handicap restent 8,5 ans sans emploi aprŁs 50 ans contre 1,8 ans pour 
l�ensemble de la population, la consØquence en est des pensions basses 
ayant subi la dØcote, ou bien travailler plus longtemps pour l�Øviter : dans 
les faits, à l�heure actuelle, les travailleurs/euses handicapØ-es liquident 
leur retraite à 62,4 ans, situation intolØrable�

Retraite pour incapacité 
permanente
Le dispositif de retraite pour incapacitØ permanente, crØØ en 2010, 
sera simpli�Ø. « Toute personne ayant eu un accident du travail ou 
une maladie professionnelle ayant entraînØ une incapacitØ d�au 
moins 10 % pourra partir 2 ans avant l�âge lØgal, si cette incapacitØ 
est liØe à une exposition à des facteurs de pØnibilitØ. La condition 
de durØe d�exposition sera rØduite de 17 ans à 5 ans pour justi�er 
de ce lien. Toute victime d�un AT-MP (accident de travail-maladie 
professionnelle), dont l�incapacitØ est supØrieure à 20 % sera Øligible 
à ce dØpart anticipØ ».

Aujourd�hui pour bØnØ�cier de la retraite pour incapacitØ permanente 
�  incapacitØ d�au moins 10 % � le/la salariØ-e doit avoir ØtØ exposØ-e 
pendant au moins 17 ans à un ou plusieurs facteurs de risques profession-
nels. La condition d�exposition de 17 ans est supprimØe en cas d�invaliditØ 
d�au moins 20 % : toute personne victime d�un AT-MP dont l�incapacitØ 
est d�au moins 20 % est Øligible au dØpart anticipØ, sans autre condition.
Avec la rØforme des retraites, si la condition de durØe d�exposition au 
risque professionnel ayant  entraînØ l�incapacitØ est rØduite  de 17 ans à 5 
ans,  ce qui constitue effectivement un assouplissement des critŁres requis, 
pour autant, le/la salariØ-e en incapacitØ devra travailler deux ans de 
plus, malgrØ la dØgradation de sa condition physique.
En effet, le retraite pour incapacitØ permanente suite à un AT-MP donne ac-
tuellement droit à la retraite à taux plein à 60 ans quelque soit le nombre 
de trimestres cotisØs (moins deux ans sur l�âge lØgal actuel de 62 ans),  
avec la rØforme des retraites, elle se trouve dØcalØe de 2 ans là encore (62 
ans pour un âge lØgal de 64 ans).
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Pénibilité et C2P
Les seuils des principaux facteurs d�exposition aux risques profes-
sionnels seront abaissØs pour permettre à davantage de salariØs 
de bØnØ�cier d�un compte professionnel de prØvention (C2P). Le 
seuil de travail de nuit passera de 120 à 100 nuits par an et celui 
du travail en Øquipes successives alternantes passera de 50 à 30 
nuits par an.
Les salariØs concernØs par le C2P bØnØ�cieront d�un droit à la 
reconversion pour changer de mØtier. 60 points acquis sur le C2P 
permettront de �nancer une formation « longue et quali�ante » 
de 30 000 �. Les droits à la formation seront par ailleurs renfor-
cØs : un point au C2P ouvrira un droit de 500 � de �nancement de 
formation, contre 375 � aujourd�hui.
� pas de rØintØgration des critŁres supprimØs en 2017 dans le C2P,
� recensement par les branches professionnelles (avec la sØcuritØ 
sociale, via «l�enquŒteSummer»), des mØtiers les plus exposØs aux 
facteurs de risques ergonomiques qui causent 9 maladies profes-
sionnelles sur 10 : les postures pØnibles, le port de charges lourdes 
et les vibrations mØcaniques.
� crØation d�un fonds d�investissement dans la prØvention de 
l�usure professionnelle à destination de salariØs exerçant ces 
mØtiers, �nancØ par la branche AT-MP. (1 Md� sur la durØe du 
quinquennat), il �nancera des actions de sensibilisation, de prØ-
vention et de reconversion», prØcise l�exØcutif.
� suivi renforcØ de la mØdecine du travail, à compter de la visite 
mØdicale de mi-carriŁre qui intervient aux 45 ans.
� visite mØdicale de �n de carriŁre pour les salariØs les plus expo-
sØs aux risques d�usure professionnelle «sera rendue obligatoire à 
61 ans pour permettre un dØpart anticipØ à tous ceux [�] recon-
nus inaptes au travail». Ils pourront partir à 62 ans à taux plein. 
Les salariØs bØnØ�ciaires d�une rente liØe à un accident du travail 
ou à une maladie professionnelle « et ayant exercØ un mØtier pØ-
nible pendant au moins 5 ans » pourront Øgalement partir à 62 
ans à taux plein.

Le gouvernement cherche à botter en touche en insistant sur la prØ-
vention et la reconversion � bien sßr nØcessaires alors qu�il n�a jamais 
agi en ce sens au contraire � a�n d�Øluder la rØponse aux �ns de car-
riŁre qui nØcessite un dØpart anticipØ à la retraite pour les salariØ-es 
ayant exercØ des mØtiers pØnibles. Celles-ci, ceux-ci devront continuer 
de travailler usØ-es encore plus longtemps, à coup d�expØdients (mØ-
dicaments, arrŒts-maladie, inaptitude�) ou partir avec la dØcote pour 
en �nir.
Il continue de rejeter les quatre critŁres de pØnibilitØ qui ont ØtØ sortis 
du C2P en 2017 : le port de charges lourdes, les postures pØnibles, 
les vibrations mØcaniques, l�exposition aux risques chimiques, et refuse 
toute extension à d�autres critŁres de pØnibilitØ tels les horaires dØcalØs.  
Les trois premiers facteurs de risques en question � renommØs risques 
ergonomiques � suscitent des TMS � troubles musculo-squelettiques ; or 
les TMS reprØsentent 86 % des maladies professionnelles indemnisØes et 
peuvent Œtre trŁs invalidantes voire conduire à l�exclusion de l�emploi. 
On comprend pourquoi le gouvernement persiste à les exclure du C2P.
En substitution, il crØe un fonds de 1Md�  destinØ à lutter contre l�usure 
professionnelle due à ces risques « ergonomiques » . La prØvention, sans 
la reconnaissance de la pØnibilitØ pleine et entiŁre en somme, et surtout 
en Øvitant les dØparts anticipØs. L�un n�empŒchait pas l�autre pourtant. 
Mais le gouvernement veut qu�on travaille plus longtemps.
Autre problŁme, le C2P, compte oø sont enregistrØs des points de pØni-
bilitØ chichement dØcomptØs en fonction de seuils d�exposition ØlevØs, 
rØpond à une logique individuelle. Aujourd�hui seulement 10 000 dØ-
parts anticipØs ont lieu chaque annØe au titre du C2P pour 30 millions 
d�actifs ! Autant dire qu�avec le C2P, la pØnibilitØ n�est pas reconnue 
(rappelons que Macron ne veut pas entendre parler de ce terme). 
Solidaires revendique une reconnaissance de la pØnibilitØ par mØtier et 
a demandØ au gouvernement l�ouverture d�une concertation interpro-
fessionnelle pour une vraie reconnaissance de la pØnibilitØ, hors C2P, 
dispositif que nous rØcusons.

Minimum de pension
(à ne pas confondre avec le minimum vieillesse ou ASPA – Alloca-
tion de solidarité pour personnes âgées soit 956 €)
Le minimum de pension augmentera de 100 � par mois pour les 
personnes partant en retraite à compter du 1er septembre 2023 
(+25 � au titre du minimum de pension de base et +75 � au titre 
de la majoration du minimum de pension, qui valorise les pØ-
riodes e�ectivement en emploi et donc le travail). Les salariØ-es, 
artisans-commerçant-es ainsi que les agriculteurs-trices qui ont 
travaillØ au Smic toute leur vie devraient bØnØ�cier d�une retraite 
de prŁs de 1 200 � par mois, soit 85 % du Smic net.
Par ailleurs, le minimum de pension du rØgime gØnØral et du rØ-
gime des salariØs agricoles sera dØsormais indexØ sur le Smic, et 
non plus sur l�in�ation.
Pour la revalorisation du minimum de pension des retraitØs ac-
tuels, « des travaux complØmentaires » sont nØcessaires, mais il est 
prØvu d�appliquer la mŒme revalorisation qu�aux futurs retraitØs, 
et ce « dŁs cette annØe ».

C�est une mesure dØjà actØe dans la loi Fillon de 2003 (à l�Øpoque 
1000 �) qui n�a jamais ØtØ mise en �uvre (un simple dØcret aurait suf�) 
y compris par Macron pendant son premier quinquennat. Quelle avan-
cØe sociale !
Une retraite minimum à 1200 euros (85 % du SMIC) soit 100 euros de 
plus que le seuil de pauvretØ  (60 % du revenu mØdian soit 1102 euros) 
pour toute une vie de labeur ? Ce n�est pas une retraite dØcente permet-
tant de vivre dignement !
De plus, elle ne bØnØ�ciera qu�à celles et ceux qui ont eu une carriŁre 
complŁte : or, nombreux-ses sont les salariØ-es qui partent sans avoir 
atteint les 43 annuitØs requises, ayant subi chômage et/ou temps par-
tiel et n�ont pas pu arriver à une carriŁre complŁte. Ce n�est pas moins 
de 3,7 millions de retraitØ-es -surtout des femmes- dont la carriŁre est 
incomplŁte et dont la retraite est en dessous de 1000 euros : iels res-
teront dans la misŁre, et seront mŒme plus nombreux/ses du fait du 
report de l�âge qui se cumule à la dØcote.
Pour Solidaires : abandon de la dØcote, pas de retraite en dessous du 
SMIC et le SMIC portØ à 1700 euros, avec indexation du SMIC sur l�in-
�ation, et des retraites sur les salaires.

Index seniors
Un index seniors sera crØØ, « qui pourra Œtre adaptØ par branches 
professionnelles ». Une obligation de publication des rØsultats 
concernera les entreprises de plus de 1 000 salariØs en 2023 et 
300 salariØs en 2024. Une sanction en cas de non-publication est 
prØvue. En�n, « l�emploi de seniors deviendra un objet obligatoire 
de la nØgociation sur la gestion des emplois et des parcours pro-
fessionnels dans l�entreprise en s�appuyant sur les indicateurs de 
l�index ».

Il existe dØjà un index professionnel dans le privØ pour mesurer les 
inØgalitØs F/H et il n�a aucune ef�cacitØ. La politique du patronat c�est 
de se sØparer de ses salariØ-es les plus âgØ-es pour diminuer sa masse 
salariale (et certainement avoir sous la main une main d��uvre plus 
docile/�exible). Les inØgalitØs F/H sont toujours aussi importantes. On 
peut multiplier à l�in�ni les rapports, index et autres observatoires, et 
alors ? Ce qui est utile c�est la volontØ politique de partager le travail, 
en commençant par les 32 h sans perte de salaire ni �exiblitØ, pour du 
travail pour tout-es et tous. Un tiers des seniors de 60 à  64 ans est sans 
activitØ, trop de jeunes sont au chômage : il faut rØduire le temps de 
travail et la retraite à 60 ans !
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Réforme annoncée Analyse et revendicatif Solidaires

Retraite progressive
Le temps partiel pourra Œtre accordØ pour une durØe infØ-
rieure à 24 mois. Le dispositif de retraite progressive sera 
ouvert aux fonctionnaires et à l�ensemble des travailleurs 
indØpendants.

Dans la fonction publique, un dispositif similaire, la CPA (cessation pro-
gressive d�activitØ) existait jusqu�en 2011, date à laquelle il a ØtØ supprimØ.
La retraite progressive est une mesure qui va dans le bon sens à deux 
conditions : la garantie qu�elle soit au mŒme niveau qu�une retraite à taux 
plein (c�est-à-dire sans que la pØriode effectuØe « à temps partiel » soit 
comptabilisØe comme telle pour calculer le montant de la pension mais 
comme une pØriode avec un salaire à temps plein) et l�embauche corrØla-
tive de jeunes, ce qui permettrait d�ailleurs un tuilage.
D�ores et dØjà la premiŁre condition ne sera pas remplie : le gouvernement 
prØvoit que les rŁgles applicables seront les mŒmes que le temps partiel 
de droit commun pour l�Øtablissement des durØes et des droits à pension. 
Quant à la seconde, on peut en douter�
Ce n�est nØanmoins qu�une mesurette destinØe à faire passer la pilule 
amŁre du report de l�âge.

Cumul emploi-retraite
Le cumul emploi-retraite, qui bØnØ�cie aujourd�hui à 
500 000 retraitØs, sera rendu crØateur de droits supplØmen-
taires à la retraite, sans plus de prØcision à ce stade.

Solidaires est pour une retraite à 60 ans à taux plein. Donc plutôt que 
le cumul emploi-retraite qui rØsulte de la nØcessitØ d�avoir des revenus 
suf�sants, ce sont des salaires et des retraites dØcents qu�il faut pour vivre 
et non pas survivre : +400 euros pour tout-es, le SMIC à 1700 euros nets, 
pas de retraite en dessous du SMIC ainsi relevØ, l�Øchelle mobile des sa-
laires, et l�indexation des retraites sur les salaires.

Notre dossier complet 

retraites (vidØos, visuels,  

argumentaires�)  

lstu.fr/retraites
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Le 9 janvier 2023
facebook : @UnionSolidaires – twitter : @UnionSolidaires 

instagram : @union_solidaires – mastodon : @UnionSolidaires@climatejustice.social  
telegram : https://t.me/solidaires – tiktok : @syndicat.solidaires

NOS PROPOSITIONS 
POUR PROTÉGER ET AMÉLIORER 

NOS RETRAITES

Loin d�une sociØtØ de la concurrence qui enrichit une minoritØ sur le travail 
du plus grand nombre, Solidaires revendique :
�	 La retraite à 60 ans sur la base de 37,5 annØes de cotisations et le dØpart anticipØ de 5 ans sur cet 

âge lØgal des professions qui rencontrent pØnibilitØ et usure professionnelle.
�	 La rØduction du temps de travail à 32 h sans perte de salaire ni �exibilitØ avec une politique dØter-

minØe de crØation d�emplois dans les services publics (santØ, Øducation, Øcologie, culture...). De 
l�emploi pour toutes et tous, pour permettre aux jeunes d�y accØder et amØliorer les rentrØes de coti-
sations sociales et diminuer de facto le volume nØcessaire pour les prestations chômage ou le RSA.

�	 La �n des exonØrations de cotisations sociales patronales (75 milliards actuellement dont 17 Mil-
liards concernent directement les caisses de retraite), et une cotisation sociale sur les dividendes 
affectØe aux caisses de sØcuritØ sociale. 

�	 L�augmentation des cotisations sociales patronales. 0,8 % de cotisation en plus c�est 12 milliards.

De meilleurs salaires, c�est aussi plus de rentrØes de cotisations sociales 
dans un contexte Øconomique oø les quali�cations sont mal reconnues 
en particulier celles des femmes. Solidaires revendique :
�	 + 400 euros pour toutes et tous, la mise en �uvre de l�Øchelle mobile des salaires (indexation  

de tous les salaires sur l�in�ation).
�	 L�ØgalitØ salariale femmes/hommes : la revalorisation des rØmunØration des mØtiers fØminisØs  

rapporterait 14 milliards d�euros aux caisses de retraites selon la CNAV.
�	 La limitation de l�Øchelle des salaires de 1 à 5.
�	 Pas de retraite en dessous du SMIC et le SMIC à 1700 euros net ! 
�	 Indexation des retraites sur les salaires.
�	 Mise en place d�une surcotisation sociale patronale Øquivalente à celle  

d�un taux plein sur l�emploi à temps partiel
�	 Suppression de la dØcote qui pØnalise tout•es celles et ceux qui ont  

un parcours heurtØ (chômeurs/euses et prØcaires, femmes)  et qui constitue  
une double peine en les Øloignant encore un peu plus de l�accŁs au taux plein.

Pour Solidaires, il y a deux prioritØs : le partage du travail et le partage des richesses. Au mŒme 
titre que les salaires, les cotisations sociales, avec la protection sociale qui en dØcoule, sont le 
salaire socialisØ des travailleuses et travailleurs.  

Le �nancement de l�ensemble de ces 

mesures est tout à fait possible. Il repose sur 

une autre rØpartition des richesses produite 

ainsi que sur la rØcupØration des dizaines 

de milliards d�euros qui partent en fraude  

et Øvasion �scale chaque annØe. 

 LES JEUNES DANS LA GALÈRE, 

 LES VIEUX DANS LA MISÈRE, 

 ON N’EN VEUT PAS  

 DE CETTE SOCIÉTÉ-LÀ ! 
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Le 2 janvier 2023
facebook : @UnionSolidaires – twitter : @UnionSolidiares – instagram : @union_solidaires

mastodon : @UnionSolidaires@climatejustice.social  – telegram : https://t.me/solidaires – tiktok : @syndicat.solidaires

RÉFORME DES RETRAITES : 
FACE AU CASSE DU SIÈCLE,  

PRÉPARER LA MOBILISATION !

Que prévoit la réforme ?
�	 Le recul de l�âge de dØpart à la retraite à 64 voire 65 ans selon 

les scØnarios ; 
�	 Une retraite à environ 1200 euros minimum (89 % du SMIC 

net) uniquement si vous avez vos 43 annuitØs (dØpart sans dØ-
cote à 67 ans, dØcote qui reste inchangØe) ;

�	 La �n des rØgimes spØciaux pour les nouveaux et nouvelles 
entrant•es. 

Pourquoi cette réforme est injuste 
et doit être combattue :

�	 À 60 ans, 65 % des salariØ•es ne travaillent dØjà plus. Allonger 
l�âge de dØpart c�est donc prolonger des situations de prØcaritØ 
(RSA, chômage, maladie�) et accentuer le dØ�cit de l�assu-
rance maladie (la majoritØ des arrŒts longue durØe sont en �n 
de carriŁre). Cela gØnŁre aussi des coßts (versement d�alloca-
tion chômage, RSA), tout en rØduisant les recettes de cotisa-
tions sociales. 

�	 C�est aussi retarder l�accŁs des jeunes à des emplois.
�	 Les salariØ•es qui ont eu un parcours heurtØ du fait de pØriodes 

de chômage et les femmes qui sont majoritaires à avoir des 
carriŁres incomplŁtes sont pØnalisØ•es par l�allongement de la 
durØe de cotisation. Ils et elles subissent une double peine.

�	 Retarder l�âge de dØpart, c�est aussi rogner l�âge auquel on peut 
bØnØ�cier de sa retraite en « bonne santØ ». 

Quelques idées reçues :
« On vit plus longtemps. Il est normal de travailler  
plus longtemps »   
L�espØrance de vie en bonne santØ stagne à 64,5 ans pour les 
hommes et 66 ans pour les femmes. Avec de fortes disparitØs 
selon les emplois, selon la pØnibilitØ et l�usure professionnelle.

« L’équilibre du système de retraite est menacé »
Le systŁme est aujourd�hui excØdentaire (3,2 Mds � en 2022). 
Si un lØger dØ�cit temporaire est prØvu, mŒme le COR (conseil 
d�orientation des retraites) reconnaît que sa trajectoire est « maî-
trisØe ». Surtout, pour gØnØrer de nouvelles entrØes d�argent il 
existe des solutions simples : augmenter les cotisations perçues. 
Pour cela on peut crØer des emplois en rØduisant le temps de 
travail, augmenter les salaires ou simplement augmenter le taux 
de cotisation patronale d�un point. Selon une Øtude de la CNAV, 
mettre �n aux inØgalitØs salariales entre femmes et hommes abon-
derait les caisses de retraite de 5,5 milliards d�euros par an. 

« J’ai prévu de travailler après 62 ans, ça ne me concerne pas »
Avec la rØforme vous ne toucherez plus la surcote de 1,25 % 
par trimestre supplØmentaire à la durØe exigØe de cotisation 
au-delà de 62 ans. Cela fera donc baisser le niveau de votre 
pension.

« J’ai commencé à travailler tard, je n’aurai pas mes annuités  
à 62 ans donc je ne suis pas concerné »
(Voir ci-dessus.) D�une part vous perdez la possibilitØ de partir 
en retraite avant 65 ans avec une dØcote. De plus, aprŁs 60 ans 
les probabilitØs de se trouver au chômage ou en arrŒt maladie 
longue durØe sont fortes avec les consØquences �nanciŁres qui 
vont avec. Les « compensations » sur « l�emploi des seniors » prØ-
sentØes par le gouvernement ne prØvoient aucune sanction pour 
les entreprises, seulement un « baromŁtre » à remplir pour se 
doter « d�indicateurs ». 

« J�ai commencØ à travailler tôt. Je ne suis donc  
pas concernØ•e » 
La rØforme prØvoit de retarder l�âge de dØpart y compris en cas 
de carriŁre longue. 

 FAUX 

Emmanuel Macron a annoncØ la prØsentation d�une nouvelle rØforme des retraites pour le 10 jan-
vier. Si les dØtails ne sont pas encore connus, les grandes lignes ont ØtØ prØsentØes. Pour l�Union 
syndicale Solidaires, comme pour l�ensemble des syndicats, ces dispositions sont inadmissibles et il 
faut prØparer dŁs maintenant la mobilisation. 

 FAUX 

 FAUX 

 FAUX 

 FAUX 
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Quelques notions clefs pour tout comprendre
�	 ´ge lØgal de dØpart : 62 ans aujourd�hui. C�est l�âge minimum 

pour avoir le droit de partir à la retraite (hors exception, 
comme certains rØgimes spØciaux ou les fonctionnaires en 
catØgorie active).

�	 DurØe de cotisation : C�est le nombre de trimestres cotisØs nØ-
cessaires pour percevoir une retraite complŁte. Aujourd�hui 
42 annuitØs (ou 168 trimestres à valider), bientôt 43 annuitØs 
(ou 172 trimestres) pour les gØnØrations nØes aprŁs 1973.

�	 ´ge d�annulation de la dØcote : 67 ans. Ce n�est pas l�âge maxi-
mum de dØpart, c�est l�âge du « taux plein » mŒme si on a une 
durØe de cotisation incomplŁte.

�	 Taux plein : Versement d�une pension sans « malus » ou dØ-
cote. En cas de durØe de cotisation incomplŁte la dØcote est de 
-1,25 % par trimestre manquant. 

	 En cas de cotisation supØrieure à la durØe requise et au-de-
là de l�âge lØgal de dØpart on applique une surcote (bonus de 
+1,25 % par trimestre en plus) 

�	 Dispositif « CarriŁre longue » : dØpart anticipØ avec un âge lØ-
gal de dØpart à 60 ans pour les personnes ayant commencØ à 
travailler avant 20 ans (la rØforme reporterait l�âge à 62 ans).

Les propositions de Solidaires
�	 Retraite à 60 ans maximum à taux plein avec 37,5 an-

nØes de cotisation et suppression de la dØcote ;
�	 DØpart à 55 ans pour les travaux pØnibles ;
�	 Hausse des pensions, indexation sur les salaires et au-

cune retraite infØrieure au SMIC ;

�	 IntØgration des rØgimes complØmentaires dans le rØgime 
de base (l�intØgration des rØgimes complØmentaires 
AGIRC ARRCO IRCANTEC consolide le �nancement et 
garantit le niveau des retraites).

Tout cela est possible. Solidaires propose notamment : 

�	 de supprimer les exonØrations de cotisations sociales. 
C�est 75 milliards de cadeaux au patronat (dont 17 Mds � 
en 2022 concernant les caisses de retraite) ;

�	 d�augmenter les cotisations patronales. 0,8 % de cotisa-
tion en plus c�est 12 milliards de plus en 2027 ;

�	 de mettre en place une cotisation sociale sur les divi-
dendes, affectØe aux caisses de sØcuritØ sociale ; 

�	 de baisser le temps de travail à 32 h par semaine. Le 
partage du travail. c�est la crØation de nouveaux emplois 
et donc de nouvelles cotisations ;

�	 de revaloriser les salaires des mØtiers fØminisØs et Øtablir 
une vØritable ØgalitØ salariale femmes/hommes ;

�	 la crØation massive d�emplois dans les services publics et 
dans les secteurs Øcologiques ;

�	 l�augmentation des salaires : +400 euros par mois, SMIC 
à 1700 euros net, indexation sur l�in�ation. De meilleurs 
salaires, c�est plus de cotisations dans les caisses de re-
traites. 

Tout cela passe par un autre partage des richesses. Il est 
encore moins acceptable de faire travailler des millions de 
personnes plus longtemps alors que les pro�ts des action-
naires et les grandes fortunes explosent. 

Se mobiliser
Pour empêcher le gouvernement d’imposer  
sa réforme injuste, il va falloir se mobiliser.
Solidaires invite à se réunir dès maintenant  
en assemblées générales, heures d’information 
syndicales, réunions… pour discuter entre collègues 
de cette réforme et se préparer à riposter.
En 2019, la grève reconductible de nombreux 
secteurs (RATP, SNCF, Culture, Éducation…) avait 
permis de bloquer la réforme. Gagner c’est possible ! 
Si le gouvernement persiste dans sa volonté 
d’imposer ce retour en arrière, Solidaires appellera 
dans l’unité à se mobiliser très rapidement. 

Tenons-nous prêt·es !

Un dossier complet (argumentaires 

dØtaillØ, simulateur retraites, 

visuels, vidØo�) est en une  

de notre site solidaires.org  
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Le 16 décembre 2022
facebook : @UnionSolidaires

twitter : @UnionSolidiares
instagram : @union_solidaires

mastodon : @UnionSolidaires@climatejustice.social 
telegram : https://t.me/solidaires

tiktok : @syndicat.solidaires

RETRAITES
LE FINANCEMENT N’EST PAS UN PROBLÈME 

L�argument du dØ�cit des caisses de retraites ne repose pas sur des hypothŁses rØellement fondØes ! Selon le 
rapport du COR de septembre 2022, constat est fait que la situation actuelle des caisses de retraites est parfai-
tement saine : aprŁs un dØ�cit de 14 Mds � en 2020, dß à la montØe de l�activitØ partielle avec la crise sanitaire, 
l�excØdent est vite revenu : excØdent de 0,9 Mds � en 2021 et de 3,2 Mds � en 2022. De plus, pour les annØes 
à venir, la situation est loin d�Œtre catastrophique : selon le rapport du COR lui-mŒme, la part des dØpenses de 
retraites resterait relativement stable pour les annØes 2028 à 2032, autour de 14 à 15 % du PIB grand maximum, 
avant de baisser fortement alors que le nombre de retraitØ•e•s va augmenter. Le dØ�cit annoncØ repose sur des 
hypothŁses de chômage de 5 à 7 %, et un niveau de croissance faible. Le COR lui-mŒme reconnaît l�incertitude 
de ses prØvisions.

Les revendications de Solidaires
Pour assurer le �nancement du systŁme des retraites il est pos-
sible d�augmenter les recettes. 
 
Partage des richesses !

Les entreprises du CAC 40 ne cessent de verser des �ots de 
dividendes aux actionnaires : il est temps de partager les ri-
chesses.
Il faut augmenter le niveau des salaires ainsi que la part des 
salaires dans le partage de la valeur ajoutØe.
Il faut augmenter les cotisations sociales qui sont du salaire 
socialisØ (soit la part du salaire versØe directement par l�em-
ployeur aux caisses de sØcuritØ sociale pour �nancer la protec-
tion sociale) !

Or plusieurs tendances sont à l��uvre depuis un certain temps :
�	 privilØgier le versement de primes annuelles dØsocialisØes 

et dØ�scalisØes,
�	 dØvelopper les mØcanismes de participation ou d�intØresse-

ment exonØrØs de cotisations sociales.
 
� Supprimons les exonØrations de cotisations sociales. 
Des exonØrations (75 Mds � en 2019), ce sont des cotisations 
sociales qui ne rentrent pas dans les caisses sociales (chômage, 
sØcu, retraite). Pour les caisses de retraites, c�est 17 Mds � en 

moins pour 2022. Ainsi, le �nancement de la CNAV (caisse 
nationale d�assurance vieillesse) par les cotisations sociales 
ne cesse de baisser : 83 % en 2003, 75 % en 2013 et seulement 
64,5 % en 2019.

� Augmentons les cotisations patronales (ainsi 0,8 % de 
hausse rapporterait 12 milliards d�euros en 2027)

� Mettons en place une cotisation sociale sur les dividendes. 

� RØalisons l�ØgalitØ salariale Femmes/Hommes. Elle passe 
par une augmentation consØquente des salaires des femmes 
dans des mØtiers à valeur Øgale ce qui amØliorerait les rentrØes 
de cotisations sociales. La CNAV a calculØ en 2010 que cela 
augmenterait son budget de 14 Mds �, soit 14 % de son bud-
get ! Il faut aussi mettre en place une surcotisation sociale 
patronale Øquivalente à celle d�un taux plein pour le temps 
partiel (le plus souvent supportØ par les femmes et rØsultant du 
manque d�Øquipements de petite enfance).

� IntØgrons les rØgimes complØmentaires de retraite dans le 
rØgime de base, cela contribuerait aussi à un �nancement sain 
et ØquilibrØ du systŁme de retraite. 

� Et c�est non au hold up sur le FRR.
On assiste à un vØritable dØtournement des rØserves du Fonds 
de RØserve des Retraites crØØ en 1999 pour combler ponctuel-
lement un dØ�cit. Depuis janvier 2011 le FRR verse 2,1 mil-
liards chaque annØe à la Caisse d�Amortissement de la dette 
sociale (Cades) (dØ�cits de toutes les branches) jusqu�en 2024 
puis versera à compter de 2025 jusqu�à 2033, 1,45 milliard par 
an. Le FRR c�est actuellement 37 milliards (2021) !

Des sous, il y en a pour �nancer les retraites !

Ce qu�est le salaire socialisØ�:
C�est une partie du salaire qui n�est pas  
versØe directement au salariØ, mais prØlevØe 
sur son salaire brut sous forme de cotisations 
sociales, et redistribuØe à lui ou d�autres 
travailleurs sous formes de prestations 
(assurance chômage, sØcuritØ sociale, pensions  
de retraites).
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Partage du travail !
 
� Partageons le travail sur la base de 32H sans perte de sa-
laire, ni �exibilitØ. Le taux d�emploi des 60-64 ans est de 33 % 
selon le COR. L, le report de l�âge n�est donc pas une solution de 
�nancement pour amØliorer les rentrØes de cotisations sociales 
mais allonge le temps passØ en inactivitØ. Recule l�âge de dØpart 
à 64 ans gØnŁrerait prŁs de 5 milliards d�euros de dØpenses sup-
plØmentaires, et cela occasionne un surcoßt (pensions d�invali-
ditØ, indemnitØs chômages, indemnitØs journaliŁres de la SØcu, 
ou minimas sociaux, rente accidents de travail�). 

� Menons une politique de l�emploi dØterminØe : des em-
bauches dans les services publics (Øducation, santØ, social, 

perte d�autonomie, petite enfance�) et secteurs Øcologiques 
pour la bifurcation Øcologique.
 
� Agissons pour la retraite à 60 ans sans dØcote (et 5 ans de 
dØpart anticipØ sur cet âge lØgal pour pØnibilitØ). La retraite 
à 60 ans permet de donner place aux jeunes : 9 fois sur 10 
l�embauche d�un jeune correspond à un dØpart à la retraite. 
De plus, symØtriquement, elle permet d�Øliminer la pØriode 
d�inactivitØ des seniors (puisque prŁs de 70 % d�entre eux sont 
inactifs entre 60 et 64 ans). Et la durØe moyenne de trimestres 
validØs aujourd�hui est de 37,5 ans pour le taux plein, ce qui 
correspond à la retraite à 60 ans.

Partager le travail, l�emploi, c�est assurer le �nancement des retraites ! 

Conclusion : s’agit-il vraiment de « sauver » les retraites 
selon le discours gouvernemental ?

� Le libØralisme du gouvernement a surtout pour but de rØ-
duire les prØlŁvements obligatoires (�scaux et sociaux) pour 
rØpondre aux exigences du patronat qui les considŁrent comme 
des charges et une entrave à l�accumulation de richesse pour 
les entreprises et les actionnaires. La rØpartition des richesses 
Øvolue toujours plus dØfavorablement aux salariØ•es (rØduction 
de la part dØvolue à la rØmunØration du travail et augmentation 
de celle dØvolue au capital). Solidaires revendique la redistribu-
tion des richesses et le partage du travail.

� L�a�rmation du principe libØral « travailler plus pour ga-
gner plus et avoir de meilleures retraites » ne se vØri�e pas 

dans les faits, bien au contraire : salaires et retraites connaissent 
un glissement continu à la baisse. Ainsi le taux de remplace-
ment, le rapport entre la pension et l�ancien salaire, retraite/
revenu s�Ørode depuis les annØes 80.

� En martelant qu�il faut travailler plus, le gouvernement re-
cherche le �nancement global des politiques publiques et de 
la dette par les salariØ-es eux-mŒmes en exonØrant de plus en 
plus les entreprises de leur contribution sociale et �scale (tout 
en bØnØ�ciant de larges subventions publiques-pas moins de 
205 milliards �/an). Le �nancement de la dette doit peser sur le 
capital et les grandes fortunes.

Partager les richesses,  
partage du travail,  
c’est par la grève  
et dans la rue  
que nous l’obtiendrons,  
et dès janvier !

Pour rejoindre Solidaires 

solidaires.org/se-syndiquer/nous-rejoindre/







Le 12 décembre 2022

RETRAITES
Mobilisons nous contre une réforme

injuste et autoritaire
Jusqu’à la semaine dernière, la première ministre avait prévu d’annoncer mi-décembre  les mesures du

projet de loi Retraites qui a fait l’objet de concertation depuis fin septembre. Cependant, Macron vient

de déclarer que ces annonces sont  reportées au 10 janvier. Ce revirement montre la fébrilité du pouvoir

face à la détermination de l’ensemble des organisations syndicales et de jeunesse opposées à une

réforme paramétrique des retraites portant sur le report d’âge.

Néanmoins, la stratégie de Macron a déjà filtré dans les médias. C’est celle de la bataille frontale en

cherchant à couper court à la mobilisation annoncée en précipitant le calendrier.

Pour cela, il est question de passer les mesures d’allongement de l’âge légal à 64 ou 65 ans

possiblement dès janvier dans un projet de loi de financement de la sécurité sociale rectificatif  2023

ce qui permettrait à la chef du gouvernement de recourir, une nouvelle fois, au 49-3 pour s'asseoir sur

le débat parlementaire. Macron compte aussi sur l’apathie de la majorité de la population confrontée

aux problèmes de salaires, pensions, d’inflations et de risque de coupure d’énergie. Il parie sur son

incapacité à se mobiliser.

Cette énième réforme des retraites n’a que deux objectifs, faire payer les salarié!es et diminuer les

pensions d’une part, trouver des financements pour boucler le budget général tout en préservant les

plus riches et les entreprises d’autre part.

En matière de retraite comme de salaires c’est d’une autre répartition des richesses dont nous

avons besoin. C’est par la mobilisation, en grève et dans la rue, par le blocage de l’économie si

nécessaire dès janvier que nous l’obtiendrons.







détermination à construire ensemble les mobilisations passant en particulier 
par une première date de mobilisation unitaire avec grèves et manifestations 
en janvier si le gouvernement demeurait arcbouté sur son projet.   

 

Les Lilas le 5 décembre 2022 
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Union syndicale Solidaires – 31 rue de la Grange aux belles 75010 Paris – solidaires.org

Le 21 novembre 2022

NON 
Emmanuel Macron, le gouvernement et les partisans du recul de l�âge de dØpart prØ-
tendent sauver le systŁme de retraite soi-disant en pØril à cause d�un dØ�cit crois-
sant des comptes. Ils reconnaissent un lØger excØdent en 2021 (0,9 milliard) et en 2022 
(3,2 milliards), mais annoncent un dØ�cit (10,7 milliards) en 2027� sans prØciser qu�il 
est responsable de la cause, la baisse des recettes (0,3 point de PIB) par l�austØritØ salariale 
et les exonØrations de cotisations, et non pas à cause de l�augmentation des dØpenses qui 
ne bougent quasiment pas (+ 0,1 point de PIB). Ils ne disent pas qu�à partir de 2030, le 
systŁme serait à l�Øquilibre (entre + 1,5 % du PIB avec la meilleure croissance Øconomique 
et � 1,8 % dans la plus mauvaise). Ils ne citent pas la bagatelle de 206 milliards (8,3 % du 
PIB) dans l�ensemble des rØserves des systŁmes de retraite par rØpartition, qui permettent 
d�amortir les à-coups.

Plus sØrieux, le Conseil d�Orientation des Retraites COR s�appuie sur une donnØe Øco-
nomique plus pertinente (et seule valable à ses yeux), la part des dØpenses de retraite dans 
les richesses disponibles, c�est-à-dire dans le PIB, qui est « un indicateur dØterminant pour 
Øvaluer la soutenabilitØ �nanciŁre du systŁme de retraite ». Son rapport de septembre 2022 
pronostique, aprŁs le pic à 14,7 % en 2020 :
�	 jusqu�en 2027, une part stable de 13,8 % ;
�	 jusqu�en 2032, une lØgŁre augmentation, sous l�e�et de la forte contraction du PIB (ra-

lentissement Øconomique liØ à la remontØe du taux de chômage passant de 5 à 7 %) ;
�	 puis une nouvelle baisse dans tous les scØnarios Øconomiques (sauf une stabilisation 

dans le plus mauvais), pour arriver en 2070 à une baisse dans 3 scØnarios (jusqu�à 
12,1 % du PIB) et, dans le plus mauvais, une stabilitØ à 14,7 % du PIB. 

Tous ses pronostics dans 50 ans sont supposØs justes, alors que les rapports se succŁdent et 
se contredisent plus ou moins d�une annØe sur l�autre. TrŁs souvent, de telles « expertises » 
servent à cacher les choix politiques et idØologiques.

Finalement, la part dans le PIB des dØpenses de retraite reste plutôt stable alors que le 
nombre de retraitØs augmente de 1,7 % en moyenne chaque annØe : chaque retraitØ-e a 
une part de PIB de plus en plus faible à cause des « rØformes » dØjà prises. Cela se traduit, 
selon le COR, par une baisse de la pension moyenne relative au revenu d�activitØ moyen 
qui passerait de 50,3 % en 2021, entre 32,6 % et 39,4 % en 2070. La pension nette moyenne 
progresserait trois fois moins que le revenu net d�activitØ moyen (entre 0,2 % et 0,5 % par 
an contre 0,7 % à 1,4 %).

NOTRE SYSTÈME 

DE RETRAITES 
N’EST PAS EN PÉRIL !



Union syndicale Solidaires – 31 rue de la Grange aux belles 75010 Paris – solidaires.org

La vraie cause de la volonté de reculer l’âge de départ
Elle commence à Œtre a�rmØe ouvertement, y compris de la part du gouvernement : « les 
Øconomies de dØpenses des retraites serviront à payer l�Øcole, la perte d�autonomie, la tran-
sition ØnergØtique, l�hôpital� ». Il reconnait ainsi que les autres arguments, dØmentis par 
le COR, ne tiennent pas « On vit plus longtemps, DONC il faut travailler plus longtemps », 
« notre systŁme par rØpartition (auquel nous tenons tous) doit Œtre sauvØ DONC il faut tra-
vailler plus longtemps »� 

Ce choix politique dØcoule d�autres : le programme de stabilitØ de juillet 2021 et le projet 
de loi de programmation des �nances publiques pour 2023-2027 imposent de ramener le 
dØ�cit public sous les 3 % de PIB en 2027, en diminuant l�ensemble des dØpenses à + 0,6 % 
par an (hors in�ation) sur le quinquennat. Mais un quart des dØpenses est constituØ des 
dØpenses de retraite qui devraient augmenter de 1,8 % par an, du fait du vieillissement de 
la population. Le respect de l�objectif se traduit pour une limitation des autres dØpenses de 
0,2 % par an, mission impossible. Le gouvernement veut baisser les dØpenses de retraite 
pour payer d�autres dØpenses.

Cette politique montre un choix de société :
PaupØriser les retraitØs, davantage que ce qui est prØvu sous l�e�et des mesures dØjà 
prises :
�	 Le niveau de vie des retraitØs, actuellement proche de celui des actifs, va baisser dans 

tous les scØnarios du COR : � 5 % à � 10 % en 2040 et � 13 % à � 25 % en 2070, soit un 
retour à la situation des annØes 1980 !

�	 Le taux de remplacement (montant de la pension par rapport à l�ancien salaire) sur 
l�ensemble du cycle de vie du non-cadre du privØ diminuerait uniformØment au �l des 
gØnØrations, passerait de 74,3 % pour la gØnØration 1940 à une valeur comprise entre 
56,6 % et 67,5 % pour la gØnØration 2000.

Pour tenter d�Øviter une explosion sociale causØe par la misŁre, E. Macron propose en 
mŒme temps d�appliquer une disposition de la loi retraite de 2003, porter le minimum 
vieillesse à 1 100 � pour les personnes ayant cotisØ pendant 43 ans. Mais ce n�est jamais 
que le seuil de pauvretØ� Il pourrait aussi permettre de partir avant 65 ans aux personnes 
ayant subi des mØtiers pØnibles, aprŁs avoir supprimØ des critŁres de pØnibilitØ�
Cette paupØrisation donne l�image d�une retraite de plus de plus en plus faible, le nouveau 
report de l�âge de la retraite laisse penser à beaucoup qu�ils devront partir avant, avec une 
retraite trŁs dØgradØe, tout cela incite celles ceux qui le pourront à se tourner vers une 
retraite par capitalisation pour complØter leurs revenus et pour enrichir davantage les 
dirigeants de ces fonds �nanciers.

Transformer la notion de cotisations sociales dØjà mise à mal. Les coti-
sations retraites des actifs ne serviraient plus à payer les pensions des retraitØs (principe 
du systŁme par rØpartition), mais entreraient dans le budget de l�État pour payer aussi tout 
autre chose. Plus largement, c�est le choix de baisser les impôts, notamment des plus riches 
et des entreprises, et, pour compenser cette baisse, de rØduire les services publics et de 
faire travailler plus celles et ceux qui le peuvent, dans de mauvaises conditions. Travaillez 
plus pour enrichir les riches !
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Tenter de maintenir au travail les anciens le plus longtemps possible 
pour augmenter le chômage, notamment celui des jeunes, et faire pression à la baisse sur 
les salaires, les conditions de vie et de travail. Il faut savoir que 9 fois sur 10, l�embauche 
d�un jeune correspond au remplacement d�un dØpart à la retraite !

Un autre choix de société est possible
Le COR indique plusieurs façons de maintenir l�Øquilibre des comptes sur les 25 pro-
chaines annØes dans le scØnario d�une croissance de 1 % :
�	 Une mesure appuie nos revendications : augmenter les cotisations « dans le scØnario 

1 % de croissance, l�Øquilibre sur les 25 prochaines annØes pourrait Œtre assurØ en augmen-
tant dŁs 2022 de 0,9 % (ou 1,4 % selon la convention) le taux de prØlŁvement ».

	 Une revendication va dans le mŒme sens, mais le COR ne le dit pas : la CNAV (la caisse 
de retraite de base du privØ) a calculØ en 2010 que l�ØgalitØ des salaires des femmes 
avec ceux des hommes lui ferait gagner 11 milliards d�euros, soit une augmentation de 
14 % de son budget.

�	 Diminuer les pensions de 4,6 % (ou 2,8 selon les conventions) dŁs 2022, par le gel ou 
la sous-revalorisation des pensions, mesures trŁs impopulaires.

�	 Reculer l�âge de dØpart à 64,1 ou 64,3 ans en 2032 et 63,7 ou 65,4 ans en 2070, soit 
plus et plus rapidement que l�Øvolution « naturelle » qui imposera un dØpart à 64 ans en 
2040 du fait de l�application des lois dØjà votØes.

Le gouvernement refuse la premiŁre et utilise la deuxiŁme et la troisiŁme.
Pour nous, augmenter les cotisations, c�est possible, car de l�argent, il y en a, dans tous les 
impôts et toutes les cotisations sociales supprimØs pour les trŁs riches (suppression de l�ISF, 
plafonnement de la taxation des dividendes, suppression d�impôts de production, fraude 
�scale et sociale des trŁs grandes entreprises, laxisme à l�Øgard des paradis �scaux, exo-
nØration de cotisations sociales jusqu�à 2,4 fois le SMIC, etc.), et dans tous les impôts que 
Macron refuse aujourd�hui (comme taxer les superpro�ts rØalisØs par les spØculateurs, etc.).

Avec un meilleur partage des richesses et l�augmentation des cotisations, nous reven-
diquons :
�	 La retraite à 60 ans avec 37,5 annuitØs, sans dØcote.
�	 5 ans de dØpart anticipØ sur cet âge lØgal pour pØnibilitØ.
�	 Pas de retraite ni d�indemnitØ chômage en dessous du SMIC portØ à 1700 euros.
�	 L�intØgration des retraites complØmentaires dans le rØgime de base de retraites.
�	 Une semaine à 32 h sans perte de salaire ni �exibilitØ (partage du travail).
�	 Des embauches massives dans les services publics et les secteurs Øcologiques.

D�autres ØlØments �gurent sur le site de Solidaires :
�	 Mai 2022 : dossier sur les retraites (solidaritØs, justice sociale, partager  

le travail et les richesses, ØgalitØ femmes/hommes) 
https://solidaires.org/sinformer-et-agir/les-journaux-et-bulletins/expressions-solidaires/
journal-n104/dossier-sur-les-retraites/

�	 Juin 2022 : dossier « Arguments contre le recul de l�âge de dØpart en retraite » :  
les mauvais prØtextes pour reculer le dØpart, les consØquences qu�aurait  
un recul notamment l�augmentation des inØgalitØs. 
https://solidaires.org/sinformer-et-agir/brochures/argumentaires/argument-pour-une-�che-
argumentaire-sur-le-recul-de-lage-de-depart-en-retraite/
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�	 Juin 2022 : stop aux mensonges 
https://solidaires.org/sinformer-et-agir/actualites-et-mobilisations/nationales/report-de-lage-de-la-
retraite-stop-aux-mensonges/

�	 Septembre 2022 : La rØforme des retraites annoncØe pour 2023 :  
la fuite en avant ! 
https://solidaires.org/sinformer-et-agir/actualites-et-mobilisations/communiques/la-reforme-des-
retraites-annoncee-pour-2023-la-fuite-en-avant/

�	 Septembre 2022 : RØforme des retraites : ce que veut le gouvernement travailler plus 
et plus longtemps pour de petites retraites ! 
https://solidaires.org/sinformer-et-agir/actualites-et-mobilisations/nationales/reforme-des-retraites-
ce-que-veut-le-gouvernement-travailler-plus-et-plus-longtemps-pour-de-petites-retraites/

�	 Octobre 2022 : PrØparons activement la bataille des retraites 
https://solidaires.org/sinformer-et-agir/actualites-et-mobilisations/communiques/preparons-
activement-la-bataille-des-retraites/

La paupérisation des retraité·es est en route : 
Baisse de la pension moyenne relative au revenu d�activitØ moyen et 
dØgradation du taux de remplacement (graphiques issus du rapport 
du COR)

Taux de remplacement 
mØdian par gØnØration pour  
les retraitØs, anciens salariØs,  
à carriŁre complŁte

Pension moyenne de l�ensemble des retraitØs, 
relative au revenu d�activitØ moyen  
(en % du revenu d�activitØ moyen brut) 

LE PROJET DE LOI, C’EST TOUT DÉBUT 2023 !  
ON SE PRÉPARE MAINTENANT, SUR LES LIEUX DE 

TRAVAIL, DANS LES VILLES... ON SE RÉUNIT, ON DÉBAT, 
ET ON AGIT DÈS QUE POSSIBLE ! REJOINS-NOUS !
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Communiqué  intersyndical  

 

Déterminé.e.s  pour  nos  retraites  
 

�/�¶�L�Q�W�H�U�V�\�Q�G�L�F�D�O�H�� réunie le 3 octobre à Bagnolet, a pris acte de la volonté du gouvernement 
�G�¶�R�X�Y�U�L�U des consultations concernant notre système de retraite. Il faut que le gouvernement 
précise ses intentions, ses éléments de diagnostics, la méthode de concertation et ses 
objectifs. 

Attachées au système par répartition, les organisations syndicales se disent ouvertes pour 
mener des concertations �T�X�¶�H�O�O�H�V souhaitent loyales et transparentes pour plus de justice 
sociale. Celles-ci doivent porter sur les dispositifs de carrières longues, de pénibilité et �G�¶�X�V�X�U�H 
au travail, de transition emploi retraite et de fins de carrière, �G�¶�H�P�S�O�R�L des séniors, de minimum 
retraite, de financement du régime et �G�¶�p�J�D�O�L�W�p femme/homme. Sur ces questions, les 
organisations syndicales travailleront ensemble pour porter des revendications communes. 
Les organisations syndicales réaffirment que �O�¶�H�Q�V�H�P�E�O�H de ces sujets ne nécessitent pas de 
réforme paramétrique.  

Les organisations syndicales réaffirment ainsi �T�X�¶�H�O�O�H�V sont, comme la majorité de la 
population, fermement opposées à tout recul de �O�¶�k�J�H légal de départ en retraite et à une 
augmentation de la durée de cotisation. Pour �O�¶�L�Q�W�H�U�V�\�Q�G�L�F�D�O�H�� des alternatives y compris 
financières existent et doivent faire �O�¶�R�E�M�H�W de discussions. 

Dans ce contexte, nos organisations syndicales rappellent �T�X�¶�X�Q salarié sur 2 arrivant à �O�¶�k�J�H 
de départ à la retraite �Q�¶�H�V�W plus en activité (invalidité, chômage, minima �V�R�F�L�D�X�[�«���� Ainsi, 
toutes mesures �G�¶�k�J�H ne feraient que précariser encore les actuels et futurs travailleurs et 
travailleuses. Cela ne générerait par ailleurs, aucune économie pour notre système car 
conduirait à un transfert financier vers �O�¶�D�V�V�X�U�D�Q�F�H chômage et pour �O�¶�L�Q�Y�D�O�L�G�L�W�p et les minima 
sociaux, vers notre système de protection sociale. 

Nos organisations appellent les actuels et futurs travailleurs et les travailleuses à se réunir et 
débattre, et �Q�¶�K�p�V�L�W�H�U�R�Q�W pas à construire tous les moyens �G�¶�D�F�W�L�R�Q nécessaires si le 
gouvernement demeurait arcbouté sur son projet. 

Dans ce contexte �G�¶�L�Q�F�H�U�W�L�W�X�G�H pour les travailleurs et travailleuses, �O�¶�L�Q�W�H�U�V�\�Q�G�L�F�D�O�H a décidé 
de se réunir à nouveau courant octobre. 

 

Bagnolet, le 4 octobre 2022 
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Le 26 septembre 2022

RÉFORME DES RETRAITES : 
CE QUE VEUT LE GOUVERNEMENT

TRAVAILLER PLUS ET PLUS LONGTEMPS  
POUR DE PETITES RETRAITES !

Rapport du COR 2022 : déficit abyssal  
du système de retraites ou artifice�? 
Le rapport du COR 2022, sorti le 15 septembre, vient à propos pour justi�er la réforme vou-
lue par le gouvernement. Selon les projections et scénarios du COR, les dé�cits à venir du 
système de retraite sont inévitables. Mais de fait, pas insurmontables ! Au contraire !

Selon le rapport du COR 2022 : De 2028 à 2032, la part des dépenses de retraite dans le 
PIB pourrait atteindre 14,2 % voire 14,7 % du PIB, en fonction des scénarios de croissance 
(pour rappel, ce taux était de 14,7 % en 2020, année de cris sanitaire grave, avec interruption 
d’activité). Mais tout dépend du niveau du PIB, de la conjoncture économique di�cilement 
anticipable et des choix politiques faits. Le COR reconnaît lui-même l’incertitude de ses pré-
visions : il table dans tous les cas sur une croissance faible et un taux de chômage élevé (7 %). 
En tout cas, dans tous les scénarios du COR, la part des retraites dans le PIB est stable autour 
de 14 % du PIB, pourcentage reconnu comme acceptable par le gouvernement.

Et le rapport du COR fait lui-même le constat qu’après un dé�cit de 14 Mds € en 2020 
dû à une moindre collecte de cotisations du fait de l’activité partielle, le système des re-
traites a dégagé un excédent de 900 millions d’euros en 2021. Et il sera béné�ciaire de 
3,2 milliards en 2022 !

Le problème réel n’étant pas en soi le dé�cit des régimes de retraite (sans oublier qu’avec 
une caisse unique il n’existerait même pas), l’objectif n’est-il pas, avec le report de l’âge de la 
retraite de �nancer la dépendance, ou même la santé, comme l’a déclaré le gouvernement 
en juin dernier ? Donc piquer dans la caisse des retraites pour �nancer tout autre chose ?

A cet égard, pour Solidaires, la perte d’autonomie devrait être intégrée à la branche 
maladie, et ne doit pas être �nancée par le biais d’un transfert issu du système de retraite. 

Toujours plus pour le capital,  
toujours moins pour le travail
En abaissant le niveau de protection sociale, et alors qu’il y a déjà 75 milliards d’euros 
d’exonérations de cotisations sociales, le gouvernement veut encore diminuer les cotisa-
tions sociales des entreprises (dénommées « charges sociales » par les libéraux), soi-disant 
pour « permettre la compétitivité ». Pendant ce temps, les entreprises versent toujours plus 
de dividendes à leurs actionnaires (75 milliards € en 2021) et toujours moins de salaires à 
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leurs salarié-es. C’est toujours plus pour le capital, toujours moins pour le travail : la ques-
tion de fond est celle de la répartition des richesses, les cotisations sociales constituant le 
salaire socialisé des travailleur-euses. 

Pour Solidaires les 75  milliards d’euros d’exonérations de cotisations sociales doivent 
être remises en cause, et une cotisation sociale sur les dividendes devrait être mise en 
place. Solidaires exige également l’égalité salariale femmes/hommes et une hausse de la 
cotisation sociale patronale (un point su�rait !) : elles sont nombreuses les solutions esca-
motées par le gouvernement ! 

La retraite à 65 ans, un recul social injuste 
sans aucune justification :
•	 L’espérance de vie augmente certes mais on ne tient pas compte de l’espérance 

de vie en bonne santé, bien plus basse : 66 ans pour les femmes et 64,5 ans pour les 
hommes. Partir à 65 ans, ça voudra dire partir en plus mauvaise santé et avoir une 
espérance de vie en retraite certainement plus courte : c’est bien ce qu’escompte le gou-
vernement pour réduire la facture des pensions ! Travailler plus longtemps cela signi-
�era aussi multiplier les cas d’inaptitude au travail, notamment dans les situations 
de pénibilité. Or, de surcroît, le gouvernement a supprimé 4 critères de pénibilité en 
2017 dont le port de charges lourdes et les horaires décalés. Finalement, il su�t de nier 
la pénibilité comme l’a fait Macron lorsqu’il a déclaré qu’il n’y a pas de métier pénible. 

•	 Tout le monde n’a pas d’emploi jusqu’à 65  ans, seulement 33 % de la 
tranche 60-64 ans, soit l’un des plus bas taux de l’OCDE. Dès lors, les cotisations so-
ciales ne rentreront pas davantage dans les caisses. Et cela alourdira la facture du chô-
mage et servir de prétexte à de nouvelles réformes… Pour Solidaires il faut mener une 
politique de l’emploi déterminée et partager le travail : semaine à 32 h sans perte de 
salaires, ni �exibilité. Cela diminuera fortement le chômage et améliorera les rentrées 
de cotisations sociales. 

•	 Non à la paupérisation grandissante des retraité-es  ! La retraite mini-
male à 1100 euros pour une carrière complète, que promet Macron comme si c’était 
un cadeau, c’est en fait le seuil de pauvreté ! Que deviendra la retraite pour tous/toutes 
ceux qui ont eu des carrières heurtées, incomplètes (femmes en temps partiel ou congé 
parental, salarié-es ayant subi des périodes de chômage) ? N’ayant pas réussi à atteindre 
le nombre d’annuités requis pour une retraite à taux plein, avec en plus l’impact de la 
décote, ce seront des retraité-es pauvres, plus nombreux/euses encore qu’aujourd’hui. 

Solidaires revendique : 
•	 La retraite à 60 ans avec 37,5 annuités  ; 
•	 5 ans de départ anticipé sur cet âge légal pour pénibilité  ; 
•	 Pas de retraite ni d’indemnité chômage en dessous  

du SMIC porté à 1700 euros  ; 
•	 Une semaine à 32 h sans perte de salaire ni �exibilité  

(partage du travail)  ; 
•	 Des embauches massives dans les services publics  

et les secteurs écologiques.
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Arguments contre  
le recul de lÕ‰ge de dŽpart en retraite  

 
 
Le PrŽsident Macron a annoncŽ le recul de l'‰ge lŽgal de dŽpart en retraite de 62 ̂ 65 ans et il a fait prŽciser 
que cela Ç se fera progressivement, ˆ raison de quatre mois par an pendant neuf ans et que les mŽtiers particu-
li•rement usants, les carri•res longues obŽiront ˆ l'‰ge lŽgal de 62 ans et que les travailleurs handicapŽs pourront 
partir ˆ 55 ans È. Si le recul commence en 2023, il sera achevŽ en 2032. 
 
Le PrŽsident Macron avance plusieurs arguments :  
!!Ç Nous sommes dans une sociŽtŽ qui vieillit, il est donc normal, surtout compte tenu de la nature des comptes 

publics, que nous travaillions plus È. Pour lui, il faut travailler plus longtemps parce que le nombre de per-
sonnes ‰gŽes augmente et parce quÕil faut dŽpenser moins pour les retraites. 

!!LÕobligation de ne pas augmenter les dŽpenses de retraite (malgrŽ lÕaugmentation du nombre de personnes 
en retraite) et, de fa•on contradictoire, il explique que les Žconomies sur les retraites permettront dÕamŽliorer 
les pensions (les 1 100 ! pour une carri•re compl•te) et payer lÕaide ˆ lÕautonomie. 

 
Le PrŽsident Macron veut reculer lÕ‰ge de dŽpart en retraite, ce qui va susciter des rŽflexions, des mobilisations. 
Cette fiche a pour objectif de lister et de contester tous les (faux) arguments avancŽs par E. Macron et le gou-
vernement. Ces ŽlŽments alimenteront nos publications ultŽrieures. 
 
 

La sociŽtŽ vieillit !? 
 
Selon le document de la DREES dÕoctobre 2021 
(https://drees.solidarites-sante.gouv.fr/sites/default/files/2021-10/ER1213.pdf) : 

!!Certes, lÕespŽrance de vie ˆ la naissance continue de progresser, signe des progr•s de la mŽdecine et de 
lÕhygi•ne. Depuis 1994, elle est passŽe de 81,8 ans ˆ 85,4 ans en 2014 pour les femmes et de 73,6 ans ˆ 79,7 
ans en 2019 pour les hommes, m•me si elle rŽgresse lŽg•rement depuis pour les femmes (85,1 ans en 2020) 
et pour les hommes (79,1 ans). 

!!Certes, lÕespŽrance de vie ˆ 65 ans (notion plus importante que celle ˆ la naissance pour une personne de 
lÕ‰ge de la retraite) augmente lŽg•rement ˆ long terme, m•me si elle connait un palier depuis 2013 et baisse 
en 2020 ˆ cause de la pandŽmie. 

!!Certes, lÕespŽrance de vie ˆ 65 ans sans incapacitŽ augmente un peu plus, dÕenviron 2 mois par an ces 12 
derni•res annŽes. En 2020, ˆ 65 ans, un homme peut espŽrer vivre 10,6 ans sans incapacitŽ et une femme 
12,1 ans. LÕespŽrance de vie ˆ 65 ans sans incapacitŽ sŽv•re atteint 15,7 ans pour les hommes et 18,1 ans 
pour les femmes. 
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Autre ŽlŽment du dernier rapport de lÕInsee basŽ sur les calculs dÕEurostat : lÕespŽrance de vie sans incapacitŽ 
(ˆ la naissance) Žtait en 2020 de 65,9 ans pour les femmes et de 64,4 ans pour les hommes. Les personnes au-
dessus de ces moyennes ne profiteront pas vraiment leur retraite, en partant ˆ 65 ans. 

Ë 65 ans, combien dÕannŽes dÕespŽrance de vie ? 

 
 
 
Mais la question essentielle, pour une personne en retraite et pour les dŽpenses de retraite, con-
cerne le nombre dÕannŽes passŽes en retraite. 
 
Et lˆ, la baisse est flagrante, les contre-rŽformes 
passŽes ont dŽjˆ grignotŽ les gains dÕespŽrance de 
vie, ont rŽduit le nombre dÕannŽes passŽes en re-
traite, ont fait perdre les meilleures annŽes de re-
traite dont on peut profiter en Žtant encore en 
bonne santŽ. 
Les causes sont connues : 
!!La loi Fillon II en 2010 sous Sarkozy a sup-

primŽ 2 ans de retraite, en repoussant progres-
sivement lÕ‰ge lŽgal ˆ 62 ans, ce qui sÕest appli-
quŽ totalement en 2017. Elle a aussi repoussŽ 
lÕ‰ge de suppression de la dŽcote de 65 ˆ 67 ans. 

!!La loi Touraine - Hollande de 2014 augmente 
progressivement le nombre de trimestres de 
cotisations requis pour une retraite ˆ taux 
plein, dÕun trimestre tous les trois ans : la gŽnŽ-
ration 1973 doit 43 ans de cotisations, un di-
pl™mŽ de master II travaillant ˆ 23 ans aura sa 
retraite compl•te ˆ 66 ans. Le m•me dipl™mŽ 
nŽ en 1981 partira ˆ 67 ans. 

Cette rŽgression sociale a ŽtŽ mesurŽe dans le scŽna-
rio central du COR. La durŽe de vie moyenne ˆ la re-
traite sÕest raccourcie depuis la gŽnŽration 1949, par-
tie ˆ 60 ans en 2009, avec lÕespoir de passer 27,5 ans 
(femme), 23,8 ans (homme) en retraite. La gŽnŽration 
1955, partie ˆ 62 ans en 2017, passera 26,2 ans 
(femme), 22,7 ans (homme) en retraite, elle a dŽjˆ 
perdu plus dÕun an de retraite ˆ cause des contre-rŽ-
formes, le recul de lÕ‰ge de dŽpart de 2 ans et lÕallon-
gement de la durŽe de cotisation ont ŽtŽ plus impor-
tants que lÕaugmentation de lÕespŽrance de vie. Les 
gŽnŽrations 1969 et 1970 pouvaient espŽrer vivre en 
retraite 26,1 ans (femme), 22,8 ans (homme) soit 
aussi longtemps que la gŽnŽration 1955.  
 
Mais Macron leur promet une diminution du 
temps de retraite, 24,6 ans (femme), 21,3 (homme) 
soit une perte supplŽmentaire dÕun an et demi en re-
traite ! 
Cette inadmissible rŽgression sociale crŽŽe une inŽ-
galitŽ entre les gŽnŽrations. 

 
GŽnŽrations 1949-50 1955 1969-70 

sans Macron 
1969-70 

avec Macron 
Femme 27,5 26,2 26,1 24,6 
Homme 23,8 22,7 22,8 21,3 

 
Le recul de lÕ‰ge de dŽpart ˆ 65 ans, voulu par E. Macron, replacerait les hommes dans la situation de la 
gŽnŽration 1930, et les femmes dans une gŽnŽration encore plus lointaine. Le recul de lÕ‰ge de dŽpart va 
plus vite que lÕaugmentation de lÕespŽrance de vie. Quarante ans apr•s, lÕaugmentation de lÕespŽrance de vie 
nÕaurait pas augmentŽ la durŽe de la retraite. Quel recul social ! 
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LÕŽvolution de lÕespŽrance 
de la durŽe de retraite par 
gŽnŽration apparait sur le 
graphique interactif :  
https://www.alternatives-
economiques.fr/un-age-
legal-a-65-ans-reduirait-de-
15-an-duree-de-re-
traite/00102541. 
 
Voici ce graphique figŽ. 

"
Trop de personnes en retraite !? 
 
Macron et le gouvernement ne mettent en avant que lÕaugmentation du nombre de personnes ‰gŽes et que la 
diminution du nombre dÕactifs pour une personne en retraite ce quÕils traduisent faussement par une diffi-
cultŽ grandissante de dŽpenser autant pour les retraites. 
Il sous-entend que ces Žvolutions seraient infinies, alors que lÕaugmentation forte du nombre des retraitŽáeás 
va sÕŽteindre progressivement, ˆ cause de la fin du baby-boom dÕapr•s-guerre. 
 
Moins dÕactifs pour un retraitŽ ?  

CÕest discutable, ce ratio dŽpend des politiques de naissances et dÕimmigr ation : 

!!Le nombre de naissances par femme est passŽ de 2 entre 2006 et 2014 ˆ 1,87 en 2019, mais la politique de 
la petite enfance nÕŽvolue pas, la plus grande exigence des entreprises au travail et la politique du Ç travailler 
plus È se concilient mal avec le temps demandŽ pour lÕŽducation dÕun enfant. 

!!LÕhypoth•se basse de moins de 75 000 migrations par an est retenue par le COR (rapport de juin 2021) 
pour ses projections. La France nÕest pas un pays qui accueille gŽnŽreusement, elle pourrait faire mieux et 
ainsi amŽliorer le ratio actif / retraitŽáe, dÕautant plus quÕil sÕagit dÕune majoritŽ dÕadultes qui peuvent tra-
vailler, cotiser, qui ne suscitent pas de dŽpenses pour les Žcoles, les h™pitaux et pas encore pour les retraites.  
 
Le COR (page 115) calcule quÕun 
solde migratoire plus faible de 20 000 
personnes, les dŽpenses de retraite 
augmenteraient de 0,2 point de PIB en 
2030, 0,5 point de PIB en 2050 et 0,7 
point de PIB ˆ lÕhorizon 2070 en rai-
son dÕun moindre nombre de coti-
sants. On peut penser, quÕˆ lÕinverse, 
au lieu dÕavoir en 2070 une part des 
dŽpenses de retraites entre 11,3 et 13 
% du PIB, la migration haute (pr•s de 
125 000, soit + 50 000 personnes) por-
terait cette part entre 13 et 14,7 % soit 
le niveau actuelÉ 
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Mais lˆ aussi, la question essentielle est ailleurs, elle porte sur la productivitŽ, la quantitŽ de travail quÕun 
actif doit et peut fournir pour la prise en charge dÕune personne en retraite. 
La propagande rab‰che quÕil serait normal, nŽcessaire, naturel de travailler plus longtemps alors que la dimi-
nution rŽguli•re du temps de travail depuis plus de 150 ans a ŽtŽ lÕune des plus grandes conqu•tes sociales au 
service de la qualitŽ de vie et de la santŽ des travailleurs/ses. Depuis le dŽbut de lÕ•re industrielle et jusquÕaux 
premi•res mesures rŽgressives des annŽes 1993, le temps de travail a ŽtŽ divisŽ par deux, en le diminuant sur 
la journŽe (elle Žtait de 12 h en 1848), sur la semaine (70 h en 1909), sur lÕannŽe (avec les congŽs payŽs) et sur 
la vie avec lÕinterdiction du travail des enfants, le temps des Žtudes et la retraite. Dans le m•me temps, la 
productivitŽ horaire a ŽtŽ multipliŽe par 30 et, malgrŽ la baisse du temps de travail, la richesse produite a ŽtŽ 
multipliŽe par 16 et a permis toutes les avancŽes sociales. A chaque fois, le patronat a criŽ ˆ la catastrophe 
Žconomique ... qui ne sÕest jamais produite, au contraire ! 
 
Et bien sžr, notre argumentation politique porte aussi sur le ch™mage (inutile de tenter de laisser les plus 
de 60 ans au travail avec tant de jeunes au ch™mage), sur les conditions de travail et la prise en compte des 
pŽnibilitŽs (voir les ŽlŽments en bas de page 6). 
 
 
DŽpenser moins!pour les retraites ?  
 
Les dŽpenses ne sont pas prŽoccupantes. 
Le rapport du COR de juin 2021 montre 
lÕeffet des contre-rŽformes dŽjˆ prises. Sans 
rŽforme, elles auraient augmentŽ ce qui au-
rait pu •tre un choix dÕune sociŽtŽ dans la-
quelle le nombre de retraitŽáeás augmentait. 
Avec les Ç rŽformes È, elles sont mainte-
nues, malgrŽ lÕaugmentation du nombre de 
personnes en retraite. 
Ce graphique illustre lÕeffet important de 
lÕindexation des pensions et des salaires 
portŽs au compte sur les prix et non plus 
des salaires et le maintien de la part des dŽ-
penses dans le PIB en-dessous de 14 %.  

 
Les dŽpenses de retraite dans le PIB sont programmŽes ˆ la baisse, sans m•me avoir besoin de prendre 
de mesure supplŽmentaire.  
Le graphique 2.1 ci-contre montre aussi la 
forte dŽpendance ˆ lÕŽvolution de la pro-
ductivitŽ. Les dŽpenses de retraite ne bou-
gent pas, mais prennent une part crois-
sante dans le PIB lorsque celui-ci pro-
gresse peu (cas du 1 %). A lÕinverse, les 
dŽpenses de retraite stables diminuent 
fortement en part de PIB lorsque celui-ci 
augmente fortement (cas du 1,8 %). De 
fa•on paradoxale, la sociŽtŽ pourrait faire 
un effort pour les retraites lorsque la pro-
ductivitŽ est forte, mais cÕest dans cette 
pŽriode quÕelle pŽnalise davantage les re-
traitŽáeás. CÕest ce qui en motive certains 
pour en revenir ˆ une indexation des pen-
sions sur le salaire moyen É moins 1 ou 
2 %. 
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Un plus grand nombre de personnes en retraite devront se partager une part plus petite de PIB, ce qui diminue 
la pension moyenne par rapport au salaire moyen. Le graphique 2.4a du COR en montre lÕampleur. 
Macron et le gouvernement nÕen sont pas choquŽs, cÕest un moyen de diminuer les dŽpenses de retraite alors 
que le rapport baisse entre les nombres de cotisants et de retraitŽs (graphique 2.4b). 
 

 
 
Les comptes ne sont pas mauvais et vont en-
core sÕamŽliorer au dŽtriment des re-
traitŽáeás (baisse dÕ1/3 des pensions et dÕ" du 
niveau de vie, taux remplacement ˆ 35 % en 
2070) É laissant ainsi de la place au dŽvelop-
pement de la retraite par capitalisation.  
Les projections de juin 2021 du COR ˆ 2070 
vont dÕun retour ˆ lÕŽquilibre d•s 2030 dans 
certains scŽnarios ˆ un dŽficit constant sur les 
cinquante prochaines annŽes. Mais les dŽ-
penses, exprimŽes en pourcentage du PIB, qui 
ont grimpŽ ˆ 14,7 % en 2020, devraient reve-
nir, une fois la parenth•se de la crise sanitaire 
refermŽe, ̂  leur niveau prŽ-Covid, soit 13,7 %, 
et sÕy maintenir sur la dŽcennie, avant de dŽ-
cliner ˆ partir de 2030 dans tous les scŽnarios 
du COR.  

Macron ne cache pas sa politique Ç il nous faudra pour-
suivre la baisse des imp™ts pesant sur le travail et la pro-
duction È. Il veut diminuer lÕensemble des dŽpenses de 
lÕƒtat, de la SŽcu, É La logique de se priver de nouvelles 
recettes et de rŽduire les cotisations sociales et les dÕim-
p™t, laisse prŽvoir des coupes dans les dŽpenses sociales, 
notamment dans le plus gros poste, les retraites É apr•s 
avoir rŽduit les dŽpenses sur le ch™mage, en rŽduisant les 
droits des ch™meuses et des ch™meurs. 

Macron lÕavoue en disant que cÕest avec les Žconomies 
sur les retraites quÕil paiera lÕamŽlioration des petites re-
traites et le financement de lÕaide ˆ lÕautonomie, en 
quelque sorte les carottes pour faire avancer le recul de 
lÕ‰ge de dŽpart. 

Ce quÕil nÕavoue pas, cÕest sa volontŽ de faire de la place 
aux assurances, ˆ la retraite par capitalisation. 

 
"
Le retraitŽ nÕest ni privilŽgiŽ ni riche  
 
Les arguments ne sont pas repris ici, ils figurent dans la fiche https://solidaires.org/Retraites-NON-a-une-
baisse-des-pensions qui sÕappuie sur les donnŽes du COR et de la DREES. 

Contenu de cette fiche : 

!! La part des retraites dans le PIB nÕaugmente pas. 

!! Le niveau de vie des retraitŽáeás est infŽrieur ˆ celui des actifs (ch™meurs et salariŽáeás), (comparaison plus 
juste quÕˆ celui de lÕensemble de la population qui inclut les jeunes sans ressources). 
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!! La pension moyenne des personnes en retraite baisse et cette diminution sÕaccŽl•re depuis 2013. Cette 
pension moyenne semblait mathŽmatiquement augmenter par lÕarrivŽe en retraite de personnes plus 
riches que celles qui dŽc•dent, mais ce nÕest plus le cas depuis 2018. 

!! Les retraitŽáeás pauvres sont nombreux. 

!! Dans 50 ans, les pensions auront chutŽ dÕ1/3 par rapport aux salaires et le niveau de vie dÕ1/4. 
 
Selon le COR, du fait du dŽcouplage entre le niveau des pensions et des revenus, la pension brute reprŽsen-
tera en 2070 35 % du revenu brut, contre 50 % actuellement. Le niveau de vie des retraitŽs en 2070 p•sera au 
plus 80 % de celui des actifsÉ comme dans les annŽes 1980 ! 
 
 

Le recul de lÕ‰ge de dŽpart augmente les inŽgalitŽs  
 
LÕinŽgalitŽ devant la mort, 
lÕŽcart de 13 ans dÕespŽrance 
de vie pour les hommes (8 ans 
pour les femmes) entre les 5 
% les plus riches et les 5 % les 
plus pauvres, provoque une 
inŽgalitŽ devant la retraite : 
!!Avec un dŽpart ˆ 62 ans, 

25 % des personnes faisant 
partie des 5 % les plus 
pauvres ne profiteront pas 
de leur retraite, ils seront 
morts avant. Et seulement 5 
% des plus riches seront 
dans le m•me cas.  

!!Ë 65 ans, cÕest 32 % des 
pauvres et 6 % des riches 
qui nÕauront pas de retraite. 

Le recul de lÕ‰ge de dŽpart augmente lÕinŽgalitŽ devant la retraite. 
 

 
 
LÕinŽgalitŽ sociale. 
 
!!Un dŽpart ˆ 65 ans ne change rien 

pour celles et ceux qui sortent dÕŽtudes 
ˆ 23 ans, doivent travailler 43 et partir ˆ 
66 ans. 

 
!!Pour un ch™meur ˆ 62 ans, cÕest 3 ans 

de plus dans la gal•re, surtout pour les 
21% de ch™meurs de plus de 55 ans qui 
sont au RSA. Seulement 20 % environ 
des travailleurs et travailleuses ont un 
emploi ˆ temps complet ou partiel ˆ 62 
ans (COR, juin 2019, figure 1.25). Taux 
dÕemploi en 2020 : 73,3 %.des 55-59 
ans ; 33 % des 60-64 ans. 

!!Pour unáe salariŽáe usŽáe par un travail pŽnible, 3 ans 
de plus, cÕest sÕuser davantage et mourir plus t™t. Le re-
port du dŽpart, cÕest provoquer une explosion des arr•ts 
maladie, des dŽparts de lÕentreprise, cÕest allonger la pŽ-
riode de survie avec des prestations sociales, les minima 
sociaux, la solidaritŽ familiale, cÕest attendre plus long-
temps le moment dÕavoir le droit de partir en retraite. 
Outre ce traitement inhumain, le maintien au travail 
prive dÕemploi un jeune, dont 9 sur 10 trouve un travail 
en rempla•ant unáe retraitŽáe. 

 
!!Celles et ceux qui ont travaillŽ t™t, souvent dans des 

mŽtiers pŽnibles, ont une faible espŽrance de vie ˆ 65 ans 
(6,7 ans). 
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Ë lÕinverse, la retraite prot•ge la santŽ 
 
Une Žtude des Žconomistes Thomas Barnay et Eric Defebvre (https://hal-sciencespo.archives-ou-
vertes.fr/hal-03621346/document) montre le r™le protecteur de la retraite sur la santŽ physique et mentale. 
Il sÕobserve chez tout le monde, mais les bŽnŽfices sont les plus visibles pour les hommes non dipl™mŽs et 
exposŽs ˆ de fortes contraintes physiques. La probabilitŽ de se dŽclarer en mauvaise santŽ diminue alors 
de plus de 21 points de pourcentage (20 points chez les femmes) par rapport aux hommes non dipl™mŽs 
qui ne subissent pas la m•me exposition aux risques physiques. M•me chose pour la probabilitŽ de dŽcla-
rer une dŽpression chez les travailleurs qui ont ŽtŽ exposŽs ˆ des risques psychosociaux. 
 

 
 
 
La faible amŽlioration des comptes des retraites. 
 
De plus, plusieurs Žtudes mesurent les consŽquences limitŽes du report de lÕ‰ge de dŽpart ˆ 64 ans : 
!!Pour le COR (https://www.cor-retraites.fr/node/583), lÕamŽlioration du solde des finances publiques se-

rait tr•s modeste, entre 0,1 point et 0,14 point de PIB. Le taux de ch™mage augmenterait de 0,9 point. 
!!La Direction du TrŽsor, tr•s gŽnŽreuse, pronostique une amŽlioration du solde des finances publiques de 

0,9 point de PIB en sÕappuyant sur une mŽthode dite Ç comptable È. 
!!Bercy trouve que le solde des finances publiques sÕamŽliorerait de 0,4 point de PIB, ˆ partir dÕun autre 

mod•le nŽo-keynŽsien (MŽsange). 
 
 
Le recul de lÕ‰ge dŽgrade dÕautres comptes financiers 
 
LÕidŽe des libŽraux, mise en avant par E. Macron, est dÕamŽliorer les comptes des retraites en prolongeant 
la durŽe du travail, ce qui prŽsente thŽoriquement deux effets complŽmentaires : augmentation du nombre 
de personnes qui cotisent, diminution des pensions ˆ verser. 
 
Cette thŽorie ne rŽsiste pas ˆ la vraie vie. LÕ‰ge moyen de lÕarr•t du travail est ˆ peine supŽrieur ˆ 60 ans, 
et 40 % des personnes qui liquident aujourdÕhui leur pension sont dŽjˆ sorties du marchŽ du travail (ch™-
mage, invaliditŽ, minimas sociaux). Les deux tiers des plus de 60 ans dŽjˆ en inactivitŽ ne cotisent plus, mais 
re•oivent des prestations sociales. Le recul de lÕ‰ge de dŽpart ne peut pas avoir que des effets positifs sur les 
comptes. 
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Laisser les personnes ‰gŽes au tra-
vail, au moins celles qui peuvent 
encore travailler : 

!!CÕest augmenter les dŽpenses des 
minima sociaux, dÕarr•ts maladie, 
de pensions dÕinvaliditŽ... qui re-
prŽsentent un cožt Žquivalent ˆ 1Ú4 
des pensions non versŽes.  
 

!!CÕest se priver de tout ce que la 
personne en retraite encore en 
bonne santŽ apporte ˆ la sociŽtŽ 
de fa•on bŽnŽvole : pr•s de 63 % 
des maires, 37,3 % des conseillers 
municipaux, 27,5 % des conseillers 
rŽgionaux et territoriaux, 41,2 % 
des conseillers dŽpartementaux et 
55,8 % des communautaires. 
Et les retraitŽáeás prŽsident nombre 
dÕassociations ou en font partie, 
pallie aux insuffisantes prises en 
charge de la petite enfanceÉ  

 
 
 
Le recul de lÕ‰ge ˆ 64 ans est dŽjˆ en route 
 
Selon le COR, les contre-rŽformes dŽjˆ 
appliquŽes, notamment lÕallongement 
de la durŽe de cotisation (merci Tou-
raine-Hollande) auront pour consŽ-
quence de reculer lÕ‰ge de dŽpart ˆ 64 
ans. La Ç rŽforme È Macron nÕaurait 
pour consŽquence Ç que È de reculer 
dÕun an supplŽmentaire et de rendre ce 
recul obligatoire au lieu de lÕobligation 
de partir plus tard pour ne pas subir 
une forte dŽcote. 
Cela limite fortement les gains es-
comptŽs. 

 
 
 
 
 
Quelques amŽliorations des retraites ? 
 
Pour faire passer sa Ç rŽforme È, E. Macron met en avant ce quÕil prŽsente comme des amŽliorations : 

!!AmŽnagements pour travail pŽnible (mais Macron en a rŽduit la liste), invaliditŽ, É 
!!Prise en compte des carri•res longues pour un dŽpart plus t™t. 
!!Une pension minimum ˆ 1 100 !  pour les nouveaux ayant cotisŽ 43 ans 
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AmŽnagements pour travail pŽnible 
 
Emmanuel Macron, dans les faits, a supprimŽ 
en 2017 quatre des dix facteurs de pŽnibilitŽ qui 
permettaient de partir plus t™t en retraite : ma-
nutentions manuelles de charges, postures pŽ-
nibles, vibrations mŽcaniques, risque chimique. 
Ë lÕinverse, il promet maintenant de revoir le 
rŽgime de la pŽnibilitŽ, la liste de facteurs 
d'usure professionnelle qui permettra de partir 
plus t™t ˆ la retraite, jusquÕˆ 55 ans. Il dŽclare 
que cela passe par Ç des crit•res plus individua-
lisŽs È, par la mesure de Ç la fatigue dans le temps 
de vie È, par exemple en mesurant le nombre 
d'annŽes de travail de nuit. Cette individualisa-
tion de la mesure de la pŽnibilitŽ sÕoppose aux 
rŽgimes spŽciaux qui attribuent le droit de par-
tir plus t™t ˆ certains mŽtiers. Toutefois, elle ne 
concernerait que le secteur privŽ, car les catŽgo-
ries actives de la fonction publique resteraient 
en place. 
La pŽnibilitŽ serait mesurŽe par la mŽdecine du 
travail et la crŽation de trois nouveaux bilans de 
santŽ intŽgralement remboursŽs par la SŽcuritŽ 
sociale, ˆ 25 ans, 45 ans et 60 ans. 
 
 
Prise en compte des carri•res longues 
 
Les Ç carri•res longues È, les personnes qui ont 
commencŽ ˆ travailler avant l'‰ge de 20 ans et 
qui peuvent aujourdÕhui partir ˆ 60 ans, subi-
ront aussi le recul de lÕ‰ge, mais Ç seulement È ˆ 
62 ans, au lieu de 65. 

Une retraite au moins ˆ 1 100 euros 
 
Cette promesse nÕest pas nouvelle. Elle vient apr•s 
la promesse dÕune pension minimum ˆ 1 000 ! 
(85 % du Smic net, lŽg•rement infŽrieur au seuil de 
pauvretŽ), inscrite dans la loi depuis 2003 mais dont 
le dŽcret nÕest jamais sorti. Elle fait partie aussi des 
promesses prŽsidentielles du PrŽsident Macron, rŽ-
affirmŽe lors de son allocution du 12 juillet 2021 ... 
promesse non tenue pendant son premier quin-
quennat. Sera-t-elle tenue cette fois-ci ?  
 
Le rapport Turquois-Causse remis au gouverne-
ment le 10 mai 2021 (ˆ consulter en cliquant ici) 
comporte des informations intŽressantes, il sÕappuie 
sur une Žtude de la CNAV, donc sans tenir compte 
des fonctionnaires. La pension brute infŽrieure ˆ 
1 000 euros concerne 5,7 millions de retraitŽáeás 
(37 % des 15,5 millions) dont # de femmes É mais 
seulement 1,8 million ont une carri•re compl•te ou 
quasi compl•te (plus de trente annŽes de cotisation), 
condition imposŽe par Macron pour avoir droit aux 
1 100 !. Ces personnes bŽnŽficieraient (pour at-
teindre 1 000 !)  dÕune augmentation moyenne de 
163 !, ce qui aurait un cožt annuel de 2,1 milliards 
dÕeuros. 
 
Le scandale des pensions infŽrieure ˆ 1 100 !, par-
fois m•me au seuil de pauvretŽ apr•s avoir travaillŽ 
toute sa vie, va-t-il disparaitre ? Ce nÕest pas prŽvu 
pour les personnes nÕayant pas cotisŽ pendant 43 
ans. Macron la conditionne au recul de lÕ‰ge de dŽ-
part ˆ 65 ansÉ 

 
 
Une majoritŽ de la population sÕoppose au recul de lÕ‰ge de dŽpart. 
 
Un sondage Elabe a demandŽ ˆ 
1 531 personnes ce quÕelles pen-
saient de plusieurs mesures pour 
assurer la pŽrennitŽ du syst•me de 
retraite : 
!!70 % sÕopposent au recul de lÕ‰ge 

de dŽpart, 
!!83 % refusent une baisse des pen-

sions, 
!!et 63 % demandent une augmen-

tation des imp™ts ou des taxes 
pour les plus aisŽs. 

Cela augure bien des capacitŽs de 
mobilisationÉ 
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La retraite ˆ points  
 
Au-delˆ de ce recul de lÕ‰ge, le PrŽsident Macron a ŽchouŽ ˆ mettre en place un syst•me de retraite univer-
sel par points, mais il nÕa pas renoncŽ, il fait dire ˆ Richard Ferrand que ce syst•me ˆ points Ç n'est absolu-
ment pas enterrŽ È, qu'il Ç faudra continuer ˆ le mettre sur la table, en faisant en sorte, ˆ une date quÕil nous 
faudra dŽfinir, que les nouveaux entrants sur le marchŽ du travail rentrent dans ce syst•me plus juste et plus 
ambitieux È. 
Il prŽcise lui-m•me quÕil faut aller Ç par la concertation È, vers Ç un syst•me totalement universel portŽ par 
les partenaires sociaux, qui s'autorŽgule, sur le mod•le de l'Agirc-Arrco È, mod•le qui est un syst•me ˆ 
points. 
 
E. Macron a tirŽ le bilan de son Žchec dÕimposer frontalement son syst•me ˆ points. Il a compris quÕil fal-
lait dŽmobiliser (appliquer les nouvelles r•gles seulement aux nouveaux salariŽáeás) et quÕil fallait procŽder 
par Žtapes : 
- recul de lÕ‰ge de dŽpart, 
- fin des rares rŽgimes spŽciaux encore en place, 
- calculer la pension des fonctionnaires ˆ partir des meilleures 25 annŽes en intŽgrant les primes, 
- rŽgime ˆ points. 
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